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VENTE D'IMMEUBLES DÉPENDANT D'UNE FAILLITE. — SAISIE 

ET C0N
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REPRISE DES POURSUITES PAR LE SYNDIC. — SURENCHÈRE. 

lorsque des immeuble) ont été saisis et qu'un jugement de 

conversion est intervenu avant la faillite du saisi, si, après 

Union, le syndic reprend et met à fin les poursuite* de 

vente,' les créanciers inscrits peuvent surenchérir dans les 

formes et les délais de l'article 2185 du Code Nap., alors 

surtout qu'ils y ont été conviés par des notifications faites 

dans les termes de l'art. 2183 du même Code. 

l'adjudicataire ne peut leur opposer les articles 572 et 573 

du Code de commerce qui n'autorisent la surenchère que 

dans la quinzaine de l'adjudication. 

Cette question s'est présentée dans les circonstances 

suivantes : 

Le 21 avril 1856, la veuve et les héritiers Hédouin ont 

fait saisir sur un sieur Morey différents immeubles situés 

à Saint-Denis. Le 8 mai, un jugement de la chambre des 

saisies immobilières a converti la saisie en vente sur pu-

blications judiciaires, fin décembre 1856, une tentative de 

vente sur conversion restait sans résultat. 

Postérieurement, le sieur Morey a été déclaré en fail-

lite, et ses créanciers se sont mis en union. 

Le syndic a repris les poursuites au mois d'avril 1858, 

et un jugement de l'audience des criées du 11 août sui-

vant a adjugé à M. Brosser le troisième lot de la vente. 

Sur sommation de payer ou délaisser, M. Brosser a fait 

des notifications aux créanciers inscrits. L'un d'eux, M. 

Barat, a alors formé une surenchère. 

M. Brosser a prétendu que cette surenchère était tardive 

coriime ayant été faite après l'expiration du délai prescrit 

par les articles 572 et 573 du Code de commerce, et il en 
a demandé la nullité. 

Par jugement du 14 avril 1859, la chambre des saisies 

immobilières du Tribunal civil de la Seine a statué en ces 
termes : 
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prix nouvelle de 6,740 francs, et ce après l'accomplissement 
des formalités exigées par la loi; 

Condamne, Brosser aux dépens, lesquels seront néanmoins 

employés par tontes les parties en frais de vente sur surenthè-

re, et dont distraction est faite aux avoués qui l'ont tre-
quise. » 

M. Brosser a interjeté appel de ce jugement. 

Dans son intérêt, M
e
 Salle, avocat, a dit : 

La question du procès peut se formuler ainsi : « Le juge-

ment de conversion, obtenu antérieurement à la faillite, peut-

il avoir pour conséquence d'arrêter les effets entachés par la 

loi à l'adjudication de3 immeubles dépendant de la faillite, 

alors que la vente est poursuivie par le syndic après union? 

Le 11 août 1858, M. Brosser s'est rendu adjudicataire d'un 

immeuble dépendant de la faillite Morey, et vendu sur la pour-

suite des syndics. Sept mois après cette adjudication, le 22 

mars 1859, un créancier inscrit a formé la surenchère du 

dixième de l'article 2185 du Code Napoléon; cette surenchère 

a-t-elle quelque valeur? Je ne le pense pas. En effet, le délai 

de quinzaine de l'article 573 du Code de commerce est une 

règle générale qui s'applique aussi bien au créancier inscrit 

qu'à toute autre personne. Sur ce point, la jurisprudence est 

aujourd'hui fixée. (Orléans, 20 mars 1850; cassation, 19 mars 
1851.) 

Néanmoins les premiers juges ont validé cette surenchère 

par le double motif que l'adjudication du 11 août ne pouvait 

pas être considérée comme la vente d'un immeubre dépendant 

d'une faillite, qu'elle avait le caractère d'une vente sur con-

version ; que Brosser, au surplus, en faisant les notifications 

prescrites par l'article 2183 du Code Napoléon, avait reconnu 

implicitement aux créanciers inscrits le droit de surenché-
rir. 

Quel est le caractère de la vente du 11 août 1858 ? Le syn-

dic a-t-il vendu en vertu du jugement de conversion, ou bien 

en vertu des articles 572 et suivants du Code de commerce? 

Si le syndic vend en vertu du jugement de conversion, qu'a-

t-il à faire ? Par un simple acte, il déclare son intention d'exé-

cuter le jugement de conversion conformément à l'article 747 

du Code de procédure civile ; et pour exécuter ce jugement, 

il n'est pas nécessaire qu'il attende qu'à défaut de concordat 

la faillite se trouve en état d'union, il agit de suite, il pro-

voque immédiatement la vente, il hâte ainsi la réalisation de 

l'actif de la faillite. Si, au contraire, le syndic entend con-

server à la vente le caractère de vente d'immeuble dépendant 

d'une faillite, que se pasje-t-il ? 1° la vente n'a lieu qu'après 

union ; 2° le syndic remplit les formalités exigées par les ar-

ticles 572 et su,vants du Code de commerce. C'est le second 
parti que le syndic devait suivre, et il l'a suivi. 

Le syndic, en conséquence, a obtenu l'autorisation du juge-

commissaire, et les immeubles ont été vendus sur sa pour-

suite. La vente du 11 août -1858 ne peut donc pas être consi-

dérée comme une vente sur conversion, et elle porte bien en 

soi les caractères de la vente d'un immeuble dépendant d'une 

faillite. . 
Mais je vais p us loin, et en supposant, ce qui du reste est 

démenti par les faits de la cause, que l'adjudication ait eu le 

caractère d'une vente sur couversion, je crois que la suren-

chère des créanciers inscrits ne serait pas possible. En effet, 

la vente sur saisie purge les hypothèques inscrites ; pourquoi? 

Parce que les créanciers inscrits ont connu la vente, qu'ils ont 

pu y assister, porter des enchères, et qu'ils ne peuvent s'en 

prendre qu'à eux-mêmes et à leur négligence si l'immeuble a 

été adjugé au-dessous de sa valeur. Quelle est l'influence du 

jugement de conversion au point de vue de la surenchère des 

créanciers inscrits? 

La jurisprudence fait une distinction : si les créanciers ont 

connu la vente, ils sont forclos du droit de surenchérir; s'ils 

l'ont ignorée, la snrenchère formée par eux sera valable. Lé-

galement, ils auront connu ou ignoré la vente, selon que les 

sommations de l'article 092 du Code de procédure civile, anté-

rieures à la vente, leur auront éié adressées ou non. 

Or, dans l'espèce, il esi hors de doute que les créanciers 

inscrits ont connu la vente. Est-ce par des notifications faites 

en conformité de l'article 692 ? non, mais ils l'ont connu lé-

galement par tous les actes de publicité de la faillite; ils ont 

pu y contredire, et leurs intérêts ne sont pas compromis. 

(Orléans, 20 mars 1850 ; cassation, 19 mars 1851, ci-dessus 

indiquées.) 

En résumé dono et en fait, l'adjudication du 11 août 1858, 

présente les caractères de la vente d'immeubles dépendant 

d'une faillite, et ses effets doivent être réglés par l'article 573 

du Code de commerce. 11 y a plus, et si 1 ou v ut que la vente 

ait été poursuivie en vertu du jugement de convertion, com-

me les créanciers ont légalement connu la vente, ils se trou-

vent dans une situation identique à celle où les notification des 

l'article 692 le» auraient placés, leur droit à la surenchère 

est éteint. 

Le jugement insiste : « Brosser a notifié son contrat d'ac-

quisition aux créanciers inscrits; il a reconnu ainsi virtuelle-

ment leur droit à surenchérir. » 

Ceci s'explique. Le 10 janvier 1859, Brosser reoevait une 

sommation de payer ou de délaisser. Quelques jours aupara-

vant, les journaux judiciaires avaient rapporté un arrêt de la 

Cour de cassation (chambre civile), qui déclarait qu'il était 

utile que des notifications fussent faites aux créanciers ins-

crits, même par les adjudicataires des immeubles du failli. 

(Voyez Gazette des Tribunaux du 11 décembre 1858.) 

C'est pour se conformer à cet jurisprudence que les notifi-

cations ont été faites. 

M
e
 Bertrand-Taillet, avocat de M. Barat, a développé 

les motifs du jugement; il a fait remarquer que l'article 

573 ne pouvait être pris isolément; que l'article 572 n'au-

torisait les syndics à vendre les immeubles du failli que 

dans le cas où il n'y aurait pas de poursuites en expro-

priation commencées avant l'époque de l'union. Or, la 

saisie, le jucement de conversion, la mise en vente étant 

tous antérieurs à la faillite, c'est le droit commun, et non 

les dispositions spéciales du Code de commerce, qu'il faut 

appliquer. 

Sur les conclusions conformes de M. Goujet, avocat-

général, la Cour, adoptant les motifs des premiers juges, 

confirme. 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Vaïsse. 

Bulletin du 13 janvier. 

Après avoir examiné quelques pourvois dont le Bulletin 

est ci-après, la chambre criminelle s'est occupée de 1 at-

faire dite de la Coulisse. 
Une grande partie de l'audience a été consacrée au rap-

port de M. le conseiller Bresson, dont nous donnons ci-

après les remarquables observations. Nous reproduisons 

la seconde partie de cet important travail : 

OBSERVATIONS.. . Il nous serait permis peut-êire, après cet 

exposé sans réserves des moyens des parties, de nous abste-

nir de toute réflexion. La Cour a, en effet, dè? à présent, sous 

les yeux tous les éléments du débat. U suffira de notre part 

de les résumer en quelques courtes et rapides observations. 

Arrêter d'abord sur ce vaste marché de la Bourse l'atten-

tion de la Cour peut paraître inutile. Les valeurs de toute 

nature, mais en particulier les fonds publics et les valeurs 

industrielles sunceptibles d'êtrd cotées, s'y comptent aujour-

d'hui par milliards. Tout ce qui se fait là, tout ce qui peut 

être fait, pour le crédit public et privé, pour la fortune de 

tous et la fortune de chacun, est par soi-même manifeste. 

Que l'on ait préposé à ce champ sans limites de négocia-

tions, des officiers publics, institués par le souverain, qui de-

viennent les régulateurs du marché, qui eu cotent le cours, 

qui garantissent la solidité des valeurs offertes en vente, qui 

s'interposent comme intermédiaires nécessaires et légaux en-

tre vendeurs et acheteurs, qui recueillent leurs conventions, 

qui en fournissent le témoignage et la preuve devant les Tri-

bunaux, tout cela se révèle comme une nécessité non moins 

frappante, et découvre en même temps l'utilité, la nature, la 

but, les privilèges exclusifs de la corporation des agents de 
change. 

Qu'aprèi avoir fondé le privilège, on l'ait défendu par une 

sanction pénale; que l'on ait créé le délit d'immixtion; qu'on 

poursuive l'usurpation sous toutes les formes où elle peut SP 
produire, soit qu'elle tente de déplacer le lieu du marché et 

de le transporter hors de l'enceinte de la Bourse, sur les pla-

ces publiques, dans les rues, dans les cafés, dans les réunions 

publiques ou privées; soit que des individus sans caractère, 

sans solvabilité, à la Bourse même, couverts parla concurren-

ce, la publicité et le libre accès donné à tous, s'emparent des 

négociations, il n'y a rien là encore que la conséquence néces-

saire et forcée de la disposition prohibitive que I on promul-
guait. 

Ces prémisses rappelées, que lisons-nous dans l'arrêt atta-

qué? Il pose d'abord, dans un premier considérant, le prin-

cipe du privilège et de la prohibition.—Il ajoute, dans le con-
sidérant qui suit : 

« Que de l'instruction et de» débat3, aussi bien que des 

aveux même des prévenus à l'audience, il résulte que ces 

derniers ont, depuis moins de trois ans, agi comme intermé-

diaires, moyennant une commission ou un courtage, entre 

vendeurs et acheteurs d'effets publics et de valeurs suscepti-

bles d'être cotés; qu'ils ont proclamé et constaté des coursa 

la Bourse et en dehors de la Bourse; que ces faits constituent 

une immixtion dans les fonctions réservées aux agents de 
change. » 

Ainsi, avoir agi comme intermédiaires, moyennant une 

commission ou un courtage, être vendeurs et acheteurs d'effets 

publics ; avoir proclamé et constaté des cours à la Bourse et 

en dehors de la Bourse! voilà ce qu'ont fait les demandeurs, 

selon l'arrêt, et ils se défendent d'avoir usurpé les fonctions 
d'agent de change ! 

Nous devons l'avouer,en facede ces premières constatations, 
£1 tluu» eai Uleu illflïullt: an m- pua le eiulic, la uauoc ocmljlc 

jugée; mais les demandeurs soutiennent que ce considérant ne 

doit pas être isolé de ceux qui le suivent; que tout est restric-

tif dans ceux-c:; que, conformes aux conclusions qui avaient 

tracé la limite du débat, les considérants qui suivent, ne 

s'occupent que des marchés à terme, seules négociations opé-

rées par eux. Puis commence le développement de cette thèse, 

cause unique et commune des deux premiers moyens de cas-

sation, qu'en matière de marchés à terme il n'y a pas d'usur-

pation possible des fonctions d'agent de change, puisque ces 

marchés leur sont interdits ; qu'il n'y a pas place dès lors à 

l'action civile de la compagnie, pour un empiétement dent elle 

n'a pu souffrir; qu'il n'y a pas place non plus à l'action pu-

blique pour un délit d'immixtion qui ne s'est jamais réalisé, 

qui n'a pu jamais se réaliser. 

Avant d'aborder l'examen de cette proposition en apparence 

si nouvelle, nous devons à la Cour une autre observation. 

Dans toutes les parties du Mémoire, les demandeurs ont pris 

le plus grand soin de séparer l'arrêt du jugement. Selon eux, 

les motifs de celui-ci n'ont point été adoptés. C'est donc avec 

intention, ajoutent-ils, que l'arrêt a été moins explicite sur 

beaucoup de points. Ils se croient autorisés à en conclure qu'il 

reproduit tout ce qu'il ne s'est pas approprié, et, par exem-

ple, tout ce qui avait été dit sur les marchés au comptant. , 

Nous n'attaquons point ce mode d'argumentation; mais en 

même temps ne faut-il pas convenir que là où l'arrêt reproduit 

textuellement le jugement, il fait plus qu'eu adopter les mo-

tifs, et parla nécessairement comme lui ? Or, quel est le pre-

mier motif en fait du jugement lui-même ? 

Je lis : « Qu'en fait, il résulte, tant des documents produits 

et des débats que des aveux des prévenus, que ces derniers, 

qui n'étaient pas revêtus du caractère d'agents de change, ont 

depuis moins de trois ans agi comme intermédiairesentre ven-

deurs et acheteurs d'effets publics et de valeurs susceptibles 

d'être cotée»; qu'ils ont proclamé et constaté des cours et 

perçu vis à-vis des tiers-contractants un droit de commission 

ou de courtage ; que tous ces actes sont précisément ceux dont 

l'ensemble constitue les fonctions attribuées aux agents de 

change. » 

Ainsi on le voit, même et unique langage, reproduction 

textuelle et identique dans le jugement et dans l'arrêt, sur ces 

deux points : l°quelesdemandeurs, moyennant commission ou 

courtage, « ont agi comme intermédiaires entre vendeurs et 

acheteurs d'effets publics; 2° qu'ils ont proclamé et constaté 

des cour». » 

N'est ce pas avec raison que la chambre syndicale, dans ses 

défenses, a pressé les demandeurs de s'expliquer sur ces deux 

points et de sortira leur égard d'un silence affecté? Même en 

se renfermant dans les opérations à terme, qui ont abouti à 

une levée de titres par l'intervention de l'agent de change, la 

chambre syndicale n'a-:-slle pas pu dire, avec le dernier con-

sidérant de l'arrêt, que dans la proposition du marché, dans 

les phases qui l'ont suivie, jusqu'au transfert, les demandeurs 

ayant agi comme intermédiaires, ont empiété sur les attri-

butions de l'agent de change? 

Qu'il en est de même, et d'une manière plus patente encore; 

pour la proclamation et la constatation des cours. N'est-ce pas 

là eu effet un des privilèges exclusifs de l'agent de change ? 

Que devient la Bourse si elle perd et cette règle d'un cours 
authentique et public? Quel dommage ne pourrait pas souf-

frir le crédit public ou privé, devant des cours partis de di-

rections différentes, se combattant ou se détruisant entre eux ? 

Une dernière remarque sur cette première phase à nos yeux 

capitale du procès, frappera peut-être la Cour. Les deman-

deurs ont été amenés par les nécessités mêmes de leur défense 

à plaider la question du marché libre. Considérant chacun 

comme maître de faire toute opération de Bourse qui convient 

à see intérêts ou à ses vues, ils revendiquent le même droit 

pour tout commissionnaire s'engageant en son nom, ou tout 

mandataire choisi; ceux-ci se confondent, à leurs yeux, avec 

le commettant lui-même. 

On a indiqué que la force des choses, sur ce point, eleve la 

pratique aujourd'hui à la hauteur d'un fait public, impérieux, 

irrésistible; que ce fait a été toléré, patroné, encouragé par 

l'autorité publique; que les prohibitions des anciens règle-

ments, s'il en a existé, tombent en désuétude. On imprime 

dans des écrits particulièrement favorables, il nous semble, a 

la cause, que la compagnie des agents de change est depuis 

longtemps débordée, qu'elle ne suffit plus à son marché ou les 

valeurs se font sextuplées par milliards, que la coulisse est maî-

tresse de ce marché, que par ses prix réduits, par sa permanence, 

par son droit d'opérer sur de plus petites fractions, elle a de-

puis longtemps attiré dans ses mains le plus grand nombre 

des opérations. On cite telle maison de banque, qui, en négo-

ciant avec la coulisse, paye en courtage 600,000 francs par an-

née, au lieu de]l,200,000 qu'elle payerait aux agents de chan-

ge. Et on plaide cependant devant la Cour que l'immixtion 

dans les fonctions des agents de change est chimérique, im-

possible, qu'elle n'a jamais existé ! 

Nous n'avons point à concilier ces contradictions; nous re-

venons à la thèse du pourvoi, pour nous en expliquer une 

dernière fois, le plus brièvement possible. 

D'abord, prohibition directe des marchés à terme pour les 

agents de change, — et la coulisse n'a fait que des marchés à 
terme. 

Cette prétendue prohibition directe des marchés à terme 

pour les agents de change, qui serait écrite dans la loi, a été 

faiblement soutenue par les demandeurs eux-mêmes. Il fau-

drait, pour une réfutation, embrasser|ici l'ensemble de la lé-

gislation sur la ma tière, depuis l'arrêt du conseil de 1724, 

jusqu'aux articles 421 et 422 du Code pénal. Ce soin doit être 

laissé à la discussion. Qu'il suffise de dire que les arrêts de la, 

Cour des 29 novembre 1836, 30 mai 1838, 30 novembre 1842, 

\" avril 1856, rendus par la chambre des requêtes, et l'arrêt 
de la chambro orimineile, a noire nçppor», du o n»; d»^7 

(Bull. n° 186), ont proclamé la validité des mâ chés à terme; 

qu'ils les déclarent licites, consacrés par la pratique, protégés 

par la loi dès qu'ils sont sérieux et non fictifs , dès qu'on no 

poursuit pas sous leur nom le jeu et le paiement de différent 

ces, mais la délivrance réelle et l'achat des titres; qu'en cette 

matière, comme en toute autre, on est revenu au principe du 

droit commun, qu'on peut vendre ce qu'on n'a pas, ca que l'on 

attend d'un jour à venir, ce que l'on n'aura qu'à l'instant de 

la livraison; que c'est la disposition formelle de l'article 422 

du Coda pénal, qui répute seulement pari un jeu illégal, et 

punit correctionnellement comme la loi civile la frappe de 

nullité, « toute convention de vendre ou de livrer des effets 

publics qui ne seront pas prouvés par le vendeur avoir existé 

à sa disposition au temps de la convention ou avoir dû s'y 
trouver au temps de la livraison. » 

Mais si, dans les conditions ainsi déterminées, le marché à 

terme est permis, s'il est un des plus puissants éléments du 

crédit public et du commerce en général, s'il fait l'objet des 

opérations quotidiennes da la Bourse, s'il a son cours pubiic, 

sa cote de chaque jour, comment donc pourrait-il être sous-

trait au privilège des agents do change et ne pas rentrer dans 

leurs attributions exclusives? Comment pourrait-il être livré 

à d'autres intermédiaires qu'eux, sans règle, sans contrôle, 

sans garantie ni pour le crédit public, ni pour le crédit privé ? 

Ces seules observations paraissent démontrer l'impoisibilité 

de rencontrer dans la loi une disposition, qu'on n'a pas citée 

d'ailleurs, qui interdirait aux agents da change la négociation 

des marchés à terme. 

Mais la prohibition, reprennent les demandeurs, si elle 

suite de toute l'économie de la loi. Dans le marché à terme, 

l'agent de change viole toutes les conditions dans lesquelles il 

doit traiter. Il viole tous les devoirs de sa profession. Il de-

vient garant là où il ne doit jamais l'être. Il s'associe à tous 

les périls de son client. Il s'expose avec lui à toutes ces 

brusques et désastreuses fluctuations de la Bourse. Il court le 

plus souvent avec lui à une ruine certaine. Et l'on remonte, 

au nom des demandeurs, à l'origine première dos courtiers 

et agents de change, à l'assimilation complète établie entre 

eux, àce caractèredesioople intermédiaire, de témoin ou de ré-

gulateur désintéressé du marché que la loi lui a partout im-

primé. On insiste sur cette disposition encore écrite dans l'ar-

ticle 13 de l'arrêté organique du 27 prairial an X, qui dit ; 

« que chaque a gent de change doit avoir reçu de ses clients 

les effets qu'il vend, ou les sommes nécessaires pour payer 

ceux qu'il achète. » On insiste sur les défenses si fortement 

renouvelées par les articles 85 et 80 du Code de commerce 
touchant la garantie. 

Toutes ces sages dispositions, on ne peut le méconnaître, 

sont dans la loi. Elles nous retracent les traits dominants et 

primordiaux des fonctions de l'agent de change et du courtier. 

Elles étaient prescrites aux auteurs des arrêts du conseil de 

1785 et 1786, quand ils continuaient à proscrire tout marché 

à terme| qui n'était pas accompagné de la remise des effets ou 

d'un certificat authentique constatant le dépôt réel. Elles se 

sont représentées à l'esprit du pouvoir réglementaire de l'an 

X, quand il a écrit dans l'arrêté de cette époque l'article 13. 

Le fait, si on peut le dire, a été néanmoins plus fort que le 

droit! Le marché à terme, après 1724, en 1785, en l'an X et 

depuis, a continué, affranchi de la remise ou du dépôt préala-

ble des titres. Par les articles 421 et 422 du Code pénal, le lé-

gislateur est enfin rentré dans la voie ouverte par l'expérience, 

et il a cessé de lutter contre une pratique qui a surmonté toutes 

les résistances. Il admet comme légale la négociation des ef-

fets publics, quand on ne les a pas encore à sa disposition au 

moment de la convention, quand on ne les aura qu'au temps 

de la livraison, par conséquent quand on ne peut ni les re-

mettre ni les déposer aux mains de l'agent de change. 

Certes par là, — c'est un poiat que la moindre réflexion ré-

vèle, — la situation et la responsabilité de l'agent de change 

ont été gravement modifiées. S'il procède à la légère, s'il ne 

s'éclaire pas sur la fortune, la solvabilité, les intentions de 

son mandant; si, lorsqu'il vend à terme, en vue de la baisse, 

des valeurs considérables, la hausse se fait; si lorsqu'il achète 

en vue de la hausse la baisse a lieu, perdant son recours con-

tre un client insolvable, il peut subir des contre-coups désas-

treux; et, contre ces coups, la couverture, on a pu le dire 

avec raison, est le plus souvent un gage bien illusoire. 

Vos arrêts l'ont aussi prévu ; au milieu de cette fièvre du 

jeu, qui envahit si fréquemment le marché de la Bourse, l'a-

gent de change peut se faire l'instrument des pratiques les 

plus condamnables. On avait voulu soutenir que sous sou 

nom, sous son manteau, le jeu prohibé était impossible; quo 

même lorsqu'on ne poursuivait que des différences, lorsque 

chaque liquidation, à l'aide des opérations de report, à l'aide 

de la prime, ne se terminait que par le paiement de ces diffé-

rences, le jeu n'avait pas lieu et la loi n'était pas violée, le 

marché portait toujours sur des valeurs détenues par l'agent 

de change. Votre dernier arrêt, du 9 mai 1857, proscrit un tel 

système. Il permet au juge d'aller toujours au fond des choses, 

et s'il trouve le jeu, de frapper correctionnellement, d'abord 

les joueurs, et ensuite l'agent de change lui-même, entre les 

mains de qui la loi civile, tout premièrement, annule les 
marchés. 

C'est cette disposition de la loi pénale, introductive d'un 

droit véritablement nouveau, que les demandeurs nous parais-

sant avoir complètement perdu de vue. Cette erreur les a em-

pêchés d'apercevoir tout un côté des suites nécessaires des 

engagements de l'agent de change. Ils nous semblent forcer, 

exagérer le caractère de simple intermédiaire qui lui appar-

tient. Ils s'écrient qu'il n'est que courtier; qu'il ne peut de-

venir commissionnaire, stipulant et s'engageant en son nom, 

responsable et garant par là-même. Ils citent les arrètsdes24 

juillet 1852, 30 avril 1852, 13 janvier 1855, qui, je crois, 
ont été assez mal compris. 

Vis-à vis du client qui lui remet des valeurs pour être ven-

dues, ou des fonds pour l'achat, l'agent de change stipule en 

son nom. Il est responsable, il s'oblige comme un commis-
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sioimairc ou un mandataire en général. Vis à-vis du confrère 
avec lequel il traite, puisque le client ne peut être nommé, 
puisqu'un secret inviolable doit être gardé, l'agent de change 
-ne contracte pas des engagements moins étroits. Qu'il ne livre 

pas les valeurs qu'il a vendues, ou qu'il ne paie pas celles 
qujil a achetées, qu'il y ait eu ou non remise de ces valeurs, 
qu'il y ait eu ou non dépôt des fonds, le confrère contractant 
ne connaît que lui, ne poursuivra que lui, n'amènera à paie-
ment que lui seul. Un auteur, cité par les défendeurs, qui a 
fuit un traité spécial sur l s lîodrses de commerce, ni. Slollot, 
dans vingt passages de s;.-.; titrage, établit à côté d. s enga-
gements personnels de l'agent de change, la responsabilité et 
Ja garantie qui en résulte. 11 enfuit ressortir avec force la 
double qualité de mandataire dans les termes des art. 1984 et 
suivants et de commissionnaire. 

Deux de vos arrêts de la chambre civile, l'Un du 19 ao'ùt 
1828, l'autre du 1G novembre 1832 (D. 1852, p. 321), ont pro-
noncé dans le .même sens. Nous nous bornons à citer le pre 
mier. (M. ie rapporteur donne lecture de cet arrêt.) ' 

La chambre crimmelfe en 1852,1853, et surtout le 13 jan-
vier 1855, au rapport Je M. Senéca, n'a rien jugé de contraire. 
Il s'agissait de detsmiiner vis à-vis d'une compagnie de cour-
tiers qui se plaignait d'immixtion, la caractère et la fonction 
du commissionnaire en général, le caractère et la fonction de 
ces mandataires spéciaux choisis par les maisons de commerce 

. pour aller les représenter sur les marchés divers, offrir, vendre 

. ou acheter au nom de leur mandant. Ou touchait là au rôle 
ie l'intermédiaire. Dans le mandataire cependant nous n'a-
vons vu que le mandant lui même, ee confondant avec lui, 
l'engageant comme il s'engagerait lui-même. Vous vous êtes 
prononcés poar le principe de liberté, et vous avez refusé de 

reconnaître le délit d'immixtion. Voilà le sens véritable de 
. vos arrèis, qui . n'ont rien à faire ici. 

De tout ce qui précédera Coor verra s'il ne résulté pas que 
la loi n'a ni indirectement ni directement interdit les mar-
chés à terme aux agents de change. La deuxième branche du 
premier et du deuxième moyen des demandeurs tomberait 
ainsi. Et en vérité peut-il donc en être autrement? Voilà le 
marché à terme des effets publics passé en nos moeurs de fi-
nances, il y apparaît avec sa puissance, avec ses dangers, avec 
toutes les fraudes et les calculs d'un jeu effréné; il est 

négociation de tous les effets publics sans distinction ! Cette 
txc«i-'iion elle serait écrite dans la loi, au profit de qui ? au 
profit du premier venu à qui il plairait d'entrer dans les raugs 
pressés d» cette foule sans nom qu'on a appelée la coulisse. 

Est-ce que c'est proposable. 
Troisième moyen : — Il nous parai' porter, nous ne devons 

nas le l,air«;R>ii' un» ^uivoejuc. Noua a-vou«ii« ri mm ixtion dans 
fes négociations des fonds publics et autres, disent les deman: 
deurs eu cassation, mais ce n'est pas l'immixtion dans les 
fonctions d'tgents de change. Ceux-ci n'ayant pas été atteints 
dans leur intérêt, ajoute-t on, n'auraient point d'action civile, 
le débat ne s'engagerait qu'avec le ministère public. Les textes 
qui punissent l'immixtion dan-i les négociations sont : L'arti-
cle 12 de l'arrêt du conseil de 1721, l'article 13 de l'arrêt du 
conseil du 26 novembre 1781, l'article 2 de l'arrêt du conseil 
du 7 août 1785, et l'article 8 de l'ordonnance de police du 1er 

thermidor an IX. Us prononcent une amende fixe de 6,000 fr. 
On a appliqué, au contraire, l'amende proportionnelle au cau-
tionnement, édietée par l'article 8 de la loi de ventôse an IX, et 
l'arrêté du 4 prairial an X contre le délit d'immixtion dans 
les fonctions d'agent de change. H y a donc fausse applica-
tion et violation nouvelle de ces lois. 

L'a mot nous semble répondre à cette argumentation. C'est 
pS.f i'article 13 de l'arrêt du conseil du 26 novembre 1781 que 
serait puni, selon, les demandeurs, le délit qu'ils auraient 
commis. Or i'article 4 de l'arrê!édu27 prairial an X, dont on 
leur a fait l'application, porte en toutes lettres : « Il est dé-
fend a sous les peites portées par les articles 13 de l'arrêt du 
conseil du 26 novembre 1781 et 8 de la loi du 28 ventôse an 
IX, à toutes personnes autres que celles nommées par le gou-
vernement, de s'immiscer en façon quelconqueet sous quelque 
prétexte que ce soit dans ks fonctions des agents de change. » 

La peine de l'artcle 13 de l'arrêt du conseil du 26 novem-
hre 1781, et celle de l'article 8 de la loi du 28 ventôse an IX 
se confondent donc aujourd'hui. Elles ont été réunies, pour 
n'en former qu'une, qui vient atteindre un même et unique 
fait. Si,.on oi'i'^t, la TiÂgnoiat ion Uo fundc pnbiioo o'appnpljant 

qu'aux agents de change, si c'est là leur privilège exclusif, 
comment celui qui s'immisce dans cette négociation ne s'im-
raiscerait-il pas dans lears fonctions ? 

Lesiirièts du cm-eil de 1724, 1781, 1785, que l'on cite, 
et Ie3 dispositions législatives nouvelles qui en ont maintenu 
la force ën.se lesupproprient, aboutissent tous à la même pen-
sée, u Défend fia Majesté, disait l'article 12 de l'arrêt de 
il724, à tous particuliers, de tenir aucun bureau pour y trai-
ter de négociations, etc.. » ,. 

L'article 17 : « Permet Sa Majesté, à tous marchands, né-
gociants, etc , de négocier entre eux les lettres de change, 

- billets, etc. . A l'égard de tous les autres-effets et papiers 
oommeroàbles, pour eu détruire les ventes simulées qui en ont 
causé le discrédit, ils ne pourront, èire négociés que par l'en-

iremise des agents de change, etc.. » , 
L'article 18 : «Toutes négociations de papiers commerçables 

et effets faites sans le ministère d'un agent de change seront 

déclarées nulles, etc... » ! 
L'arrêt du Conseil de 1781, à son tour, dans son artielel3, 

qu'où invoque, pris dans un sens absolu : « Fait, Sa Msj?sié, 
défense à toutes personnes autres que les agents rie change, 
de s'immiscer dans les négociations d'effets royaux, etc... » 

Et l'arrêt ou 7 août 1785, non moins explicite dans son ar-
ticle l'r, répèle : « l'ait, Su Majesté, délènse à toutes person-
nss, à quelque état, qualité et condition qu'elio soit..., autres 
que les agents de change, de s'immiscer dans aucune «égo-
eiation publique, etc;.. » 

Puis l'orrêlé du 25 prairial au X intervenait pour l'exécu-
tion de la loi de Ventuse an IX, qui a renouvelé sut ses ancien-
nes bases l'institution des agents de change, et prévu L'immix-
tion dans leurs fonctions, l'arrêté, dis-je, résume dans ses 
premiers articles toutes les dispositions pénales des anciens 
arrêts. :' 

Mêmes défenses , a.' qui qoe ce soit, de proposer et 
faire des .négociations ailleurs qu'à la Bourse (article 3). 

Mêmes'défenses, à tonte personne, soUs les peines de la 
loi de ventoee su IX, de s'immiscer en façon quelconque, 
dans .les fonction" d'agent de change (article 4). 

Mêmes défenses, enfin, b toùs négociants, banquiers, etc., 
de confier des1 négociations, ventes ou achats, à d'autre3 

qu'aU^ agents de change (art. 6). 
Même nullité de* toutes les négociations faites par des inter-

médiaires sans qcalité. (Art. 71. 
Pour le dire eii terminanl, les demandeuro proposaient, 

comme promisse de l ur troisième moyen de cassation, la 
question du marché libre. La condamnatian du marché libre 
est écrite dans chacune des dispositions que nous venons de 
rappeler. Les demandeurs ne uoyent dans chaque coulissier 
qu'un commissionnaire, qu'un mandataire ordinaire, stipu-
lant et s'engageaht en leurs noms et se confondant avec le 
mandant lui-même. La loi, par les plus hautes raisons d'in-
térêt public, n'a pas permis les commissionnaires en fonds 
publics, mais elle a permis les commissionnaires en mar-
chandises. C'est tout ce qu'il suffit de répondre. 

Quatrième moyen. — La question que soulève ce moyen a 
été tranchée par un anêt in lerminis émané de,la chambre 
criminelle. Nous nous bornons à citer cet arrêt, qui est à la 

date du 28 août 1857 (Bull, n» 325). 

Me Ambrowe Rendu, après ce rapport, qui n'a pas 

duré moins de deux heures, a commencé sa plaidoirie à 

l'appui du pourvoi. La suite de cette plaidoirie a été 

continuée à demain. 

INCENDIE. — MAISON'HABITÉE. — ACCUSÉ PROPRIÉTAIRE. 

— QUESTIONS AU JURY. 

: Dans une accusation d'incendie, la circonstance de 

maison habitée étant, ou constitutive du crime si l'ac-

cusé est propriétaire de l'immeuble qu'il a incendie, ou 

acaravante s'il ne l'est pas, il est nécessaire que la ques-

tion au jury s'explique sur l'état de propriété parce que, 

suivant les cas, la circonstance de maison habitée doit 

êire comprise dans la question principale ou faire 1 objet 

d'une question distincte et séparée. 

En conséquence, est nulle la déclaration du jury qui, 

s'expliquaut sur .une question unique relative à l'incendie 

d'une maison habitée, ne contient aucune mention que la 

maison incendiée par l'accusé fût sa propriété; cette po-

sition de quesiion, en l'absence de tout document résul-

tant soit de l'arrêt de renvoi, soit de l'acte d'accusalion 

et pouvant éclairer la Cour de cassation, laisse une in-

certitude sur l'état de propriété, et par conséquent peut 

recéler un vice de complexité qui doit en déterminer ran-
fftîla lion. ~ 

Cassation, sur le pourvoi de Renée Gonet, femme Du-

vergier, de l'arrêt de la Cour d'assises de l'Oise, du 7 dé-

cembre 1859, qui l'a condamnée à dix ans de travaux 
forcés, pour incendie. * 111 " I t^|\| | J 

M. Faustin Hélie, conseiller rapporteur; M. Martinet, 

avocat-général, conclusions conformes. 

La Cour a rejeté les pourvois : 
1° de Claude Collas, condamné par la Cour d'assises de la 

Seine, à huit ans de travaux forcés pour attentat à la pudeur; 
— 2° de Marie-Anne Lacolley, veuve Desvallées (Manche), ré-
clusion perpétuelle, pour infanticide;— 3" de Gas, Baumgart-
ner et autres (BaS-Rfiîn), Vingt ans de travaux forcés, etc.. 
pour vols et complicité de vols qualifiés; — 4* de Pierre-Fran-
çois-Jules Duchéchoit (Pas-de-Calais), dix ans de travaux for-
cés, vol qualifié; — 5° de François-Florentin Bouré (Pas-de-
Calais), sept ans de réclusion, vol qualifié ; — 6° de André-
Edmond Alexandre (Oise), dix ans de travaux forcés, vol qua-
lifié;— 7" de Jean-Àlf'rad Vermond et Pierre-Louis Devaux 
(Oise), vingt ans de travaux forcés, vol qualifié ; —- 8" de Jules 
Bouclier (Aube), cinq ans de réclusion, viol • — 9° de Jean 
Marcailhon (Tarn-et-Garonne). cinq ans de travaux forcés, 
faux; — 10° de Jacques-Maurice Clerc (Aube), sept ans de 
réclusion, attentat à la pudeur; — 11° de Joséphine-Marie 
Pierron (Seine), cinq ans de réclusion, faux. 

COUR D'ASSISES DES BASSES-ALPES. 

(Correspondance particulière de la Gaieile des Tribunaux-) 

Présidence de M. Marquézy, conseiller, 

Audience du 5 décembre. 

UN SECRÉTAIRE DE MAIRIE, — FAUSSE DÉLIBÉRATION DU 

CONSEIL MUNICIPAL. — USAGE DE CETTE PIÈCE. 

La session des assises commence par une accusation de 

faux dirigée contre le secrétaire de la mairie de l'Hospi-

talet. On reproche du sieur Moutte (François-Antoine Hi-

larion), dit Laurier, d'avoir en cette qualité, fabriqué une 

délibération du conseil municipal de cette commune, d'a-

voir sur l'expédition de cette délibération apposé la fausse 

signature du maire Dessaud, et d'avoir transmis cette 

pièce à M. le sous-préfet de l'arrondissement de Forcal-
quier. 

Habituellement Moutte exerce la profession de cultiva-

teur ; il est âgé dejtrente-quatre ans. D'aprèsjles témoins, 

c'est un homme d'un caractère peu sociable, affectant des 

allures douces, mais au fond ayant le caractère emporté 

et vindicatif, avec lequel on politiquait, Pendant les dé-

bats, Moutte verse d'abondantes larmes. 

Voici l'acte d'accusation dressé contre lui : 

« Moutte était secrétaire de la mairie de l'Hospitalet. 

A ce titre, il rédigeait les délibérations du conseil muni-

cipal, tenait les registres de l'état civil et entretenait la 

correspondance administrative. Sa capacité relative lui 

donnait une grande influence sur le conseil municipal ; il 

ne tarda pas à la mettre au service de ses inimitiés per-

sonnelles. La demoiselle Marie-Anne Robertdirigeait l'école 

primaire de la commune, et Moutte avait des griefs contre 

cette institutrice. Dans le courant du mois de janvier 

1859, M. le préfet des Basses-Alpes invita les maires de 

son département à faire délibérer les conseils muaicipaux 
Sur diverses rjnpstinnsrelatîVAS à l'oncoignomont pwmnïvo; 

sans communiquer cette circulaire à qui de droit, Moutte 

rédigea, au nom du conseil municipal, une délibération 

sur feuille volante, dans laquelle il cherchait à établir que 

l'école était une charge trop lourde pour la commune, en 

même temps qu'inutile. Après avoir revêtu cette pièce de 

la fausse signature du maire, il l'adressa à l'autorité su-

périeure. -

« Les conséquences d'une pareille délibération ne se fi-

rent pas attendre. Le 29 août 1859 un arrêté du préfet 

supprima l'école de la commune de l'Hospitalet. L'insti-

tutrice a été ainsi privée de sa position et la commune 

des avantages que lui procurait cet établissement. Moutte 

a tout avoué ; il reconnaît encore avoir contrefait la signa-

ture du maire dans les actes de l'état civil, mais à cet 

égard l'information a établi que l'accusé avait agi sans in-

tention coupable. 

« En conséquence, ledit Moutte, ci-dessus nommé et 

qualifié, est accusé d'avoir, le 15 mars de l'année 1859, 

à l'Hospitalet, commis frauduleusement un faux en écri-

ture authentique et publique, en faisant une expédition 

en forme d'une délibération du conseil municipal de cette 

commune qui, en réalité, n'avait pas été prise, et y men-

tionnant des laits mensongers dans le but d'arriver à la 

suppression de l'école communale ; d'avoir, en outre, 

dans les mêmes circonstances de temps et de lieu, sciem-

ment fait usage de la pièce fausse, ce qui constitue les cri-

mes prévus et punÏ3 par les articles 147, 148 et 164 du 

Code pénal et de la compétence de la Cour d'assises. » 

L'accusation a été soutenue par M. Bonvalot, procureur 

impérial, et la défense présentée par Me Frison. 

Le jury a rapporté un verdict négatif en ce qui concerne 

le crime de fabrication; mais il a déclaré Moutte coupable 

d'avoir sciemment fait usage de la fausse délibération du 

conseil municipal de l'Hospitalet. En même temps il à ad-

mis en sa faveur des circonstances atténuantes. lut . 

Moutte a été condamné à deux ansj d'emprisonnement 

et 100 francs d'amende. sa iaeibo » ,sps:v.< » i 

-w-nnuoy <wt> 

AVIS. 

MM. les abonnés sont prévenus que la suppression du 

journal est toujours faite dans les deux jours qui suivent 

l'expiration des abonnements. 

Nous les prions dô renouveler immédiatement, s'ils 

ne veulent pas éprouver de retard dans la réception du 

j°
urnal

- Ht» piq Méfo.* «uV^i^Ia^S ' 
Le mode d'abonnement le plus simple et le plus prompt 

est un mandat sur la poste ou un effet à vue sur une mai-

son de Paris, à l'ordre de l'administrateur du journal. 

CHRONIQUE 

PARIS, 13 JANVIER. 

Par suite de la rapidité avec laquelle nous avons été 

obligés de rendre compte des longs débats de l'affaire sur 

laquelle il a été statué hier par la chambre des appels cor-

rectionnels, quelques inexactitudes se sont glissées dans 

notre rédaction, et notamment dans un passage du compte-

rendu de la plaidoirie prononcée par M* Plocque. Nous 

nous empressons de les rectifier sur les observations de 
l'honorable bâionnier lui-même. 

En premier lieu, si l'avocat a pu déclarer que le jour 

i i iia MOMSJ aot i atdq juua ttu elU'*p ,sibiod&b «qur^-iir ( 

où il s'était présenté au greffe, il lui avait été répondu par-

le commis-greffier que l'appel de M" Oilivier ne serait pas 

reçu sur les registres du greffe, il est certain et il n'a pas 

été nié par Mc Plocque que, dès la veille, M. le pioenreur 

impérial n'eût spontanément indiqué à l'un des membres 

du Cojseil de l'Ordre, que l'appel pourait se faire par si-

gnification d'huissier faite à sa personne, et qu'il s'em-

presserait d'accueillir comme valant appel. 

C'est donc par erreur que nous avons fait dire à M" 

Piocme que de longues et patientes instances avaient dû 

être laites auprès de M. le procureur impérial pour obte-

nir l'autorisation d'interjeter appel par acte d'huissier, 

cette autorisation ayant été, ainsi que nous venons de le 

dire, spontanément donnée par ce magistrat. 

Enfin, et quant à ces paroles que le compte-rendu 

met dans la bouche du défenseur devant la Cour : « Nous 

savons bien que nous n'avons pas de piégea craindre,» il 

est bien entendu, sans que personne puisse s'y mépren-

dre, que, ni dans la pensée de l'avocat, ni dans celle du 

rédacteur , elles ne peuvent s'appliquer à la ligne 

de conduite que le parquet a cru devoir adopter. Tout le 

monde sait avec quelle loyauté et avec quelle bien-

veillance le magistrat qui dirige ce parquet s'est em-

pressé, dès le début, de chercher à concilier avec les 

exigences du droit et de la procédure les mesures qui 

étaient de nature à conserver, en vue de toutes les éven-

tualités possibles, le droit incontestable de M° Oilivier 

d'interjeter son appel, et de soumettre à la juridiction su-

périeure la connaissance de cet appel. 

Le 21 mars 1857, M. Bernier, voiturier, conduisant 

un cheval et une voiture de Villeneuve-St- Georges à La 

Chapelle, a été renversé par une voiture de la compagnie 

générale des Omnibus, qui se préparait à passer devant 

lui dans un endroit où la route est resserrée. Il fut foulé 

aux pieds des chevaux, et l'omnibus lui passa sur le corps; 

sa tête fut légèrement atteinte, mais il eut la cuisse droite 

cassée. 

Conduit à j'hospice de Charenton, il n'en sortit que le 

8 mai suivant, estropié pour le reste de ses jours, dans 

l'impossibilité de se passer désormais de béquilles. 

Il a formé alors contre la compagnie des Omnibus une 

demandeen paiement 1° d'une somme de 500 fr., 2° d'une 

rente annuelle et viagère de 900 fr., à partir du jour de 

l'accident dont il avait été victime. 

La compagnie a résisté à cette demande et soutenu que 

aucune faute, aucune négligence, aucune imprudence ou 

même aucune maladresse ne pouvait être reprochée au 

sieur Lemullier, cocher de la voiture qui avait causé l'ac-

cident, et que rien de pareil surtout n'était établi à sa 

charge. Bernier avait parfaitement entenJu l'omnibus qui 

venait derrière lui, il n'était pas à la tête de son cheval, et 

c'est quand il a voulu s'y porter que le malheur est ar-

rivé. 

Un jugement du Tribunal civil de la Seine du 10 dé-

cembre 1857 a déboulé M. Bernier de sa demande, et a 

accueilii le système de défense de la compagnie. 

M. Bernier a interjeté appel de ce jugement. 

Un premier arrêt du 23 janvier 1859, accueillant une 

articulation de faits tendante à prouver la négligence, 

l'imprudence et la maladresse du cocher de l'omnibus, a 

autorisé M. Bernier à établir par enquête les faits par lui 

allégués. 

Il a été procédé aux enquête et contre-enquête ordon-

nées par M. ie conseiller Lévesque, etles parties sont re-

venues devant la Cour. 

Mc Bétoland, avocat de M. Bernier, a soutenu la de-

mande de celui-ci et combattu le jugement, 

M" Desboudeta soutenu ce jugement.§ 

Conformément aux conclusions de M. l'avocat-général 
C->ujot, la Cour i 

« Considérant que l'accident a été causé par l'imprudence 
de Lemullier, qui, ayant à franchir un passage étroitet dange-
reux, a eu le tort grave d'imprimer à la marche de ses che-
vaux une trop grande vitesse sans avertir Bernier, qui le pré-
cédait, conduisant une voiture que Lemullier voulait dépasser, 
et sans lui laisser le temps de se préserver du choc qui l'a 
renversé; • • •>: >ixi-* ■ . . ;• ni ( 

« Infirme ; 

« Condamne Lemullier et la compagnie des Omnibus, civi-
lement responsable, à payer à Bernier la somme de 500 fr., et 
600 fr. de pension annuelle et viagère, à partir de l'accident. » 

— Me Emile Oilivier a formé aujourd'hui un pourvoi 

en cassation contre l'arrêt de la chambre des appels de 

police correctionnelle, qui s'est déclarée compétente pour 

connaître de la décision disciplinaire qui le concerne. 

— La collecte de MM. les jurés de la première quin-

zaine de ce mois a produit la somme de 315 fr., laquelle 

a été attribuée, savoir : 35 fr. à la société de Saint-Fran-

çois-Régis et 30 fr. à chacune des six sociétés de bien-

faisance ci-après désignées : Patronage des prévenus 

acquittés, Patronage des jeunes détenus, Patronage des 

orphelins des deux sexes, Colonie fondée à Mettray, 

Œuvre des prisons et Œuvre de Saint-Nicolas. 

—On se rappelle qu'à l'audience de la Cour d'assises de 

la Seine du 15 décembre 1858, le nommé Nicolas Pa-

rang a été condamné à la peine de mort, pour avoir pendu 

sa nièce à l'un des arbres bordant la route de Flandres, 

sur la commune de Pantin, condamnation qui a été exé-

cutée quolques mois plus tard. 

Presque aussitôt après les débats de cette affaire, la 

justice reçul de la veuve Parang, mère du condamné, des 

révélations qui se rapportaient à un autre assassinat com-

mis le 24 janvier 1856 sur la personne de la veuve Che-

reau, rue Geoffroy-Saint-Hilaire, près du Jardin-des-

Plantes, et c'est à la suite de ces révélations que deux 

individus ont été ramenés de Lambessa et de Cayenne 

pour répondre aux charges dirigées contre eux à l'occa-

sion de cet assassinat. La veuve Parang a été aussi im-

pliquée dans" ces nouvelles poursuites, et elle devait com-

paraître aujourd'hui devant le jury, avec les deux autres 

complices que lui donne l'accusation. 

L'état de maladie de l'un de ces deux individus a né-

cessité le renvoi de l'affaire à Tune des prochaines ses-

sions de la Cour d'assises. 

 Michel-André Bonneau a dix-huit ans, une taille é-

lancée et élégante, une jolie figure, et il aurait un bon 

métier, celui de tablettier, s'il voulait l'exercer. Avec la 

moiîïé de tout cela un autre se trouverait conteni et te 

préparerait un avenir heureux, mais Michel ne veut rien 

faire, hante les mauvaises gens et les mauvais lieux, et le 

voilà aujourd'hui devant le Tribunal correctionnel pré-

venu de vagabondage et de tapage nocturne.
 f 

Pendant que M. la président lui adresse une admones-

tation sévère, il baisse la tête et ne sait que répondre. 

, Pourquoi, lui dit M. le président, votre père ou votre 

mère ne sont-ils pas ici pour vous réclamer ? 

Michel : Je suis orphelin de père et de mère ; je n'ai 

plus personne qui s'intéresse à moi. 

'Pourquoi dis-tu que personne ne s'intéresse à toi ? 

dit une fraîche voix dé jeune fille ; est-ce que je n'ai pas 

toujours fait mon devoir avec toi ? 

M. le président : Approchez, jeune fille ; est-ce que 

vous êtes la parente de ce jeune homme ? 

La jeune fille : Je suis sa sœur, monsieur. 

M. le président :Est-ce que vous venez réclamer votre 

m^rîtijoiqui iMo/. .iOOtlKVlWidO m/ait 

La jeune fille : Certainement, i 
devoir. .. ^ y . . ^

 f

 esi
 hier, ^ 

M. le président : Quel âge avez-vous> 

La jeune fille : Seize ans et demi. 

M. le président : Vous êtes bien jeûné et 

vos ressources sont bien médiocres pour von« ;„ d°ut« 
pareil sacrifice.

 ous lnj
Pose

r
^ 

La jeune fille : Oh, monsieur, je gagne 31 
jour, et j'ai un cabinet à côté de ma chambre J^,s 

peut coucher tant qu'il vo'udra sur un bon lit dr.
 cll

«l 

un bon matelas, avec draps, couverture et tout
 Sangle 

j'espère bien qu'il travaillera et m'aidera à te';
61
^ 

ménage. S'il veut, il n'y aura pas plus heureux m!'
 n

°
lr

« 

M. le président : Tout ce que veus dites est i
 n

°
Us

' 

cœur et de raison ; mais, vous le savez, votre ■ ^ 

mauvais sujet. .*V eestin 

La jeune fille: Un
1
est pas méchant, morraien- , 

corrigera. • . Hr> >l s
e 

M. le président : Il a déjà été impliqué dans un
 Vrt

i 

La jeune fille : Ce sont les mauvaises fréquent ,'• 

n l'ont égaré un moment; rendez-moi-le, monsièn °
n
' qui, uni cgaiD un moment; renaez-moi-le, monsio 

il reviendra dans le bon chemin. " tt|,f> *t 

M. le président : Michel, vous entendez- c'est 

sœur, plus jeune que vous, presqu'encorè une enf^
8 

tend la main, qui vous <>C\ pauvre ouvrière, -, qui vous . 

partager le peu qu'elle possède ; comment répondre?
 à 

a cet appel ?
 ltv

-voii
s 

La jeune fille, vivement : En travaillant, n'est-

Michel ; notre père nous l'a tant recommandé ! 

L'émotion a gagné la brave enfant qui sanelon,' 

chancelle ; pendant qu'un huissier la fait asseoir ]
es

 i
 et 

mes de Michel ont coulé; et le Tribunal, en le cortdarn 

à 10 fr. d'amende sur le chef de tapage nocturne le 

voie de la préventon de vagabondage, et ordonne qu'il T"" 

rendu à sa sœur. 1 et* 

— Un poète, auteur dramatique ayant une grand 

pièce reçue à la Comédie française, une auire à l'Oj ; 

et un acte en répétition à l'Opéra-Comique, quelle bon"' 

fortune qu'une pareille conquête, pour une grosse cuis"'
6 

nière qui a coiffé sainte Catherine il y a une quitus 

d'années ! Cette bonne fortune est pourtant échue à Ann* 

Lacroix, une reine de fourneau, un cordon bleu émérite 

Nous verrons tout à l'heure ce que lui a coûté un tel hai 
neur. 

Le prévenu déclare se nommer Duhray et être prof
es

, 
seur de langues. 

M. le président : Vous n'êtes donc pas auteur drama-
tique?

 rtinM1 

Le prévenu : Pardon, je suis membre de la Société des 
auteurs dramatiques. 

M. le président : Vous savez de quoi vous êtes prévenu' 

d'un certain nombre d'escroqueries; vous allez entendre 
les dépositions. 

Un témoin, propriétaire d'hôtel garni : Monsieur a de-

meuré deux ans chez moi ; un jour il me propose de m'a-

cheter mon hôtel, disant qu'il avait les fonds disponibles, 

Le prix convenu, il se met en devoir de réaliser la somme 

Au bout de quelque temps, il me dit qu'il n'avait pu rén] 

nir ses fonds et qu'il lui faudrait bien trois mois eneorj 

pour être en mesure ; je lui dis : Si vous êtes sûr, dan
s 

trois mois, de pouvoir conclure l'affaire, j'attendrai. [\ 

resta à la maison où il était logé, nourri ; il me donnait 

10 francs de temps eu temps. 

Un jour, pendaut qu'il était allé Chaussée-d'Antin, pouf 

avoir l'argent en question, une dame vient me demander 

des renseignements sur lui, avec qui elle était en pour-

parlers pour lui vendre un hôtel garni.., 

M. le président : Eufin, combien vous doit-il ? 

Le témoin : 364 francs. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas dit qu'il é[;il [>,«• 

priétaire d,une maison à Bellevue? 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Qu'il était auteur dramatique, ^fil 

avait dei pièces reçues dans tous les théâtres? 

Le témoin : Oui, une à l'Odéon notamment. 

M. le substitut David : Ne vous a-t-il pas parlé aussi 

d'un volume de poésies dont il était l'auteur et qu'il ve-

nait de vendre à un éditeur? 

Le témoin : Oui, à M. Margueritas. 

M. le substitut : Prévenu, c'est un éditeur de musiqm 

que ce M. Margueritas, et non un éditeur de livre»? 

Le préveau : Oui, monsieur l'avocat impérial, aussi 

mon volume était-il un recueil de romances destinées i 

être mises en musique par divers compositeurs. 

M, le substisut : Et vous l'avez vendu à M. Margueri-
tat? 

Le prévenu : Je lui avais laissé le volume pour choisir 

dedans ; nous ne nous sommes pas arrangés. 

Le second témoin est encore un propriétaire d'hôtel ; 

le prévenu a voulu lui acheter son établissement. Il de-

vait donner d'abord 6,000 ou 8,000 fr. comptant et pren-

dre des arrangements pour le reste ; puis il a réduit ls 

somme à 2,000 fr. En définitive, il nJa rien donné, s'est 

fait loger pendant douze jours, a emprunté 20 fr. au të* 

moin, puis a disparu en emportant sa malle. 

Le troisième témoin est un photographe. 

J'ai connu monsieur, dit-il, à l'occasion de son portrait 
qu'il est venu faire faire chez moi ; il m'a dit qu'il était 

auteur ; nous avons causé arts, musique, théâtre ; si bwj 

que je l'ai pris en affection et que nous avons continus» 

nous voir. Un jour, en mon absence, il est venu emprun-

ter de l'argent à ma femme. 

M. le président : Ne vous a-t-il pas dit qu'il pos 

une propriété à Bellevue? 

Le témoin : En effet. . , 

M. le président : C'est sans doute ce qui a déternw
11 

votre femme à lui prêter de l'argent ? 

Le témoin : C'est possible. 

Anne Lacroix, cuisinière. , 

M. le président : Comment avez-vous connu Debray ■ 

Le témain : A l'hôtel, sa chambre et la mienne n'A»1* 

séparées que par une cloison. Monsieur s'est trouvé n*' 

lade, je l'ai soigné. 

M. le président : Et il s'est établi des rapports i
n

"
me 

entre vous deux ? 

le témoin : Quelques uns. 

M. le président II se disait propriétaire à Bellevue. 

Le témoin : Oui, monsieur. 

M. le président : Il vous a dit aussi qu'il était arli* l 

qu'il avait des pièces reçues dans des théâtres ? 

Ze témoin : Oui, ïBonsieur.
 A

 , ^ 
M. le président : Ne devait-il pas acheter un hôtel, 

vous épouser pour diriger cet hôtel ? 1 „
n

j 

Le témoin: M'épouser, oh! non; il devait senlejn • 

me mettre à la tête de l'hôtel. 

M. ïe président : Vous lui avez prêté de l'argent l 

Le témoin : Oui, une première fois 514 francs. 

M. le président : Toutes vos économies ? 
petit* 

iiav«il U\fii loqiiu j-j 
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Le témoin : Oui ; ensuite je lui ai prêté par 1 

sommes 272 fr. 
M. le président : Près de 800 francs en tout ; p°

u 

faire cet argent ? , snuâîst,
 1P

s 
Le témoin : Il me disait qu'il avait des hypothèque» 

sa maison de Bellevue et que c'étrit pour la dégage
T-

n
i 

M, le président Vous lui avez prêté autre cbose.q 

vous n'avez plus eu d'argent ? ''...lu* ie* 
Le témoin ; Oui, du linge, des serviettes damasse* x 

torchons.** ' * >'>»; "• ■* •'•'' '' J '% 
M. le président : Votre montre ? 

6)0'./ ̂ ,"*ciaT^?Jï^ZlilT*làu<ma»'l s|> *R.*fl*"*Jl 
M ni lui SOgiiSb *ua*9fc-i3 «lu»»""— 
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et il l'a mise 

. avait demandée pour aller en soirée 

ifiance en lui... 

A co^e l ̂ Jl^Vous la lui avez prêtée, 

.Mont'0'
 o i

 monsieur. 
*

J
 w Et vous ne l'avez amais revue ? H ne 

£j 'donné la reconnaissance de l'engage-

m 

o: 

ûll3a 

ent 
mfcfflJ 

le '^Jjiïiïiïvoôsa "escroqué jusqu'à votre pa-

j* "P^Cuî : mais qu'elle est donc au juste votre 

lui ai aussi prêté mon parapluie. 

râpi^arévecu) 

^C«.'s de littérature 
Y lU

 . je suis professeur, mais depuis longtemps 
eV ,,o de littérature. 

•■ôf*ïïj5S/: Vous vous occupez de littérature et 

' £Z~ides hôtels garnis? 
r^

â aC »l M. le président, il m'est venu une ma a-

U f^Fatè qui m'a empêché de travailler ; j ai eu les 
die dan» »

 et
 i'

0
n m'a fait une opération dont 

os
 du
 ̂  voir la cicatrice, c'est alors que j'ai songe a 

vc'.nP° hôtel - ■ - - j 
P

relldl
;
e
 "résident : Bien, mais avec quoi comptiez-vous le 

o»y
er

' 'fiï • J'avais la promesse formelle de M- de 

'
 ïe pr

 ! l'une avance de 12 à 15,000 fr.; celte dame 

'
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l
é de parole. 
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s
tilut • Mais avec quoi l'auriez-vous rembour-
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 darne? 
Xenu ■ J'affirme que j'ai une pièce reçue à l'Opé 

P • ..„
 0

utre cela j'ai des petites pièces qui se jouen Le. . 
lâ
'

(
 Tcfafés-conceris ; j'ai du que j'étais de la société 

dans les JS*
 guiS) en effet

. 

'"""revenu soutient qu'il ne s'est jamais dit proprié-

^
e
.Pfijkviiflî il reconnaît les prêts que lui a faits la 

petites pièces qui se jouent 

taire §
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 avoir employé aucune manoeuvre 

ûl'
e
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iit à la montre, il prétend qu'il l'a em-

fra
udu
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 fiiie en lui disant positivement que c'était 
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?w»iier au Mont-de-Piété, et non pour aller en 
pour l eiigN
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 le subslilitf ) Vo

us avez
 dit que comme membre de 

, " ^ dramatique, vous aviez 1,800 fr. de rentes sur 

S3!ïïJ*^? |^-;,;."' 
îpnrévenu cie ce propos. 

j'e Tribunal l'a condamné a six mois d« prison et 50 fr. 

• .vrrwJaoï, limli,» -ri'l Kj, ,
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La
 Cambre syndicale de la compagnie des agents 

deciiange, prenant en considération l'accroissement de 

la population par suite de l'annexion de la banlieue, a fait 

verser entre les mains de M. le préfet de la Seine, une 

soinise de 24,000 francs, destinée à être répartie par les 

soins de ce magistrat entre les indigents des vingt arron-

dissement». 

_ Il vient de se produire un genre d'escroquerie ou 

plutôt de vol tout particulier, peut-être sans précédent, 

qui a été pratiqué depuis quelque temps avec succès au 

préjudice de marchands de meubles et d'objets d'ameu-

blement dans divers quartiers de Paris, et notamment 

dans les faubourgs Saint-Germain, Saint-Denis, Saint-

Anloine; dans les rues Saint-Nicolas, d'Angoulême-du-

Temple, Neuve-Sainte-Calherine, etc., etc. Les moyens à 

l'aide desquels ce vol se pratique sont combinés avec une 

habileté peu commune et font penser que son auteur est 

doué d'une rare audace. C'est, selon toute probabilité le 

même individu,sans doute l'inventeur, qui a commis suc-

ïessivement les différents vols de cette espèce dans les 

quartiers que nous venons d'indiquer. On le désigne, sui-

tes divers points, comme un homme de trente à trente-

cinq ans, de taille moyenne, ayant les cheveux bruns, le 

teint pâ'e ; très proprement vêtu, chaussé quelquefois 

de bottes ou de souliers vernis, s'çxprimant avec facilité 

et ayant des manières assez distinguées ; il prend tour à 

tour les noms de Leroux, Lefèvre, Thierry, etc., etc. 

Les manœuvres qu'il emploie pour la perpétration des 

vols sont à peu près identiques sur tous les points; elles 

se divisent en deux parties : l'une pour la préparation, 

et l'autre pour l'exécution, et elles sont combinées de 

telle sorte que chacune des parties est indispensable à 

l'autre, et que, de plus, elles exigent, chose lout-à-fait 

nouvelle, le concours du commerçant ou de son repré-

sentant pour la réussite du vol qui doit êlre commis à 

son préjudice. Il nous paraît utile de faire connaître suc-

cinctement les manœuvres de ce vol, qu'on peut nommer 
ie vol d l'emménagement. Les voici : 

Un individu se présente dans une maison quelconque, 

ta porte de laquelle est appendu un écriteau indiquant 

>>e chambre ou un cabinet vacant à louer; si cette pièce 

a 

une 

est située à l'un des étages supérieurs, il la loue immé-

diatement, et donne le denier-à-Dieu au concierge pour 

arrêter la location, en lui annonçant qu'il arrive de la 

province ou que son domicile actuel est dans un quartier 

éloigné ; puis il ajoute : « Ce n'est du reste que pour 

avoir un pied-à-terre dans ce quartier, et vous n'avez 

aucune crainte à avoir sur ma solvabilité, car aussiôt em-

ménagé je vous payerai le premier terme d'avance, bien 

que mon mobilier représente une valeur suffisante pour 

solder le prix de plus de dix années de cette location. » 

En présence de cette assurance, le concierge ne fait pas 

d'objection, et le nouveau locataire s'éloigne en disant 

qu'il emménagera très prochainement. 

Une fois la location arrêtée, cet individu se rend chez 

un marchand de meubles ou d'objets d'ameublement en 

renom dans le quartier ou dans un quartier voisin, et là 

il manifeste l'intention d'acheter un mobilier complet de 

choix pour remplacer le sien qui n'est plus en rapport 

avec sa position sociale. On s'empresse de lui montrer les 

meubles et autres objets dont il donne l'indication, et qui 

se composent ordinairement de canapés, glaces, fauteuils, 

armoires à glace, secrétaire, sommiers élastiques, mate-

las et autres objets de literie, etc., etc., et presque tou-

jours d'un lit démonté, soit en acajou, soit en fer, ou d'un 

autre meuble également démonté, parce que c'est cette 

pièce qui doit jouer le rôle final. Après avoir fixé son 

choix et débattu le prix, sur lequel il se montre d'ailleurs 

assez coulant, et dont le chiftre varie de 1,000 fr. à 

2,500 fr., il prend note des divers objets qu'il fait pla-

cer ensemble sur un point du magasiu, et il annonce 

qu'avant d'en prendre livraison il est obligé de rendre 

compte à sa femme de l'acquisition qu'il vient de faire. 

« Si, comme je le pense, ajoute-t-il, ma femme ne trouve 

rien à redire à cet achat, je reviendrai dans quelques heu-

res ou demain (si le marché a lieu dans la soirée), et vous 

voudrez bien me faire conduire le tout avec une voiture à 

mon domicile, où je vous solderai immédiatement le mon-

tant de la la facture. » Puis il s'éloigne. 

A l'heure indiquée, soit le jour, soit ie lendemain, il 

revient et fait charger les meubles sur la voiture qu'on 

tenait à sa disposition, en indiqnantcomme son domicile et 

lieu de destination l'adresse dp la chambre ou du cabinet 

qu'il a loué la veille. Avant de quitter le magasin il prie le 

chef de l'établissement de l'accompagner avec un de ses 

employés ou'de le faire accompagner par deux de ceux-

ci pour ranger les meubles, et, dans ce dernier cas, de lui 

indiquer celui qui devra recevoir le montant de la fac-

ture. On fait droit à sa demande et l'on se dirige ensuite 

avec lui au domicile indiqué. Arrivé là, il fait enlever d'a-

bord et porter le lit dans le cabinet, et aussiiôt entré il 

dit : « Béflexions faites, cette pièce est trop petite pour 

recevoir les autres meubles , nous n'y mettrons que le 

lit, et je vous serai obligé de vouloir bien le monter immé-

diatement; nous conduirons ensuite le surplus dans mon 

appartement situé rue . . . Pendant que vous montez le 

lit je vais garder la voiture à la porte de la rue, où vous me 

retrouverez quand vous aurez terminé ce travail, » et il 

descend immédiatement. Un quart d'heure plus tard, les 

autres descendent à leur tonr, mais ils ne retrouvent à la 

porte ni l'individu, ni le cheval, ni la voiture, ni le sur-

plus des marchandises ; le tout a disparu, et il leur est 

impossible d'en retrouver la trace; ce n'est qu'alors qu'ils 

comprennent qu'ils viennent d'être les dupes d'un habile 

et audacieux voleur. En effet, aussitôt descendu, l'indi-

vidu fouette le cheval et le conduit au loin; ott il enlève et 

s'approprie les marchandises ; puis il change la direction 

et abandonne le cheval et la voiture sur la voie publique; 

plusieurs fois le cheval est retourné avec la voiture vide 

sans conducteur au domicile de son maître ; mais le plus 

souvent l'animal a été trouvé errant avec le véhicule par 

des sergents de ville qui l'ont conduit à la fourrière où il 

a été réclamé par le légitime propriétaire. 

Jusqu'à ce jour ce sont exclusivement des marchands 

de meubles ou d'objets d'ameublement qui ont été victi-

mes de ce vol, et le préjudice éprouvé par chacun d'eux 

varie, ainsi que nous l'avons dit, entre 1,000 et 2,500 fr. 

Le dernier vol de cette espèce a été commis avant-hier 

au préjudice de M. C..,, marchand de meubles, rue Neu-

ve-Sainte-Catherine, qui avait fait conduire les marchan-

dises boulevard des Filles-du-Calvaire, et c'est encore 

pendant qu'on montait un lit dans un cabinet loué la 

veille que le voleur a fait disparaître la voiture avec le 

surplus des meubles. On a lieu d'espérer que la publicité 

des manœuvres de ce malfaiteur suffira pour mettre un 

terme à la série de ses méfaits. »«imai— -••» 

' ' ' nt-; >
(
 il ii te^wsàish . '1HJ( 

— Nous avons annoncé dans la Gazette des Tribunaux 

du 6 de ce mois, que le cad ivre d'un entant du "sexe fé-

minin, paraissant âgé de dix à douze mois, avait été trou-

vé abandonné sur la voie publique, rue Palatine, derrière 

Saint-Suljiice, dans la matinée de la veille. L'autopsie ca-

davérique qui a été faite par M. le docteur A. Tardi -u a 

permis de constater que la mort de cette petite tille avait 

été déterminée par la strangulation et la sufiocation à 

l'aide de violences ; la face de l'enfant avait été aplatie 

sous l'action d'une très forte pression, et son cou et sa 

poitrine portaient de nombreuses excoriations provenant 

de coups d'ongles ; en un mot, il était évident que sa 

mort était le résultat d'un crime qui avait été commis la 

veille du jour où le cadavre a été trouvé abandonné sur la 

voie publique. Au moment de la découverte, le cadavre 

était enveloppé dans de mauvais chiffons ; il portait au 

cou un coliier en perles blanches, et sur la tête un petit 

bonnet de laine couleur lilas. L'enfant avait les cheveux 

blonds et les yeux bleus ; dans la bouche quatre dents in-

cisivespercées paraissent indiquer qu'il était âgé d'un an 
environ. 

L'information judiciaire qui a été commencée immédia-

tement après la découverte du cadavre pour rechercher 

l'auteur du crime et la famille de l'enfant, se poursuit ac-

tivement depuis ce jour, et elle a déjà recueilli, dit-on, des 

indices précieux qui font espérer qu'elle ne tardera pas à 

connaître toute la vérité à ce sujet. Nous répéterons, au 

surplus, qu'il nous paraît presque impossible qu'on puisse 

faire disparaître d'un moment à l'autre une petite fille d'un 

an sans éveiller des soupçons dans la maison et dans le 

voisinage, et par conséquent sans donner l'éveil à la jus-

tice et la mettre sur les traces de la famille. 

—On nous signale aussi la reprise d'une espèce d'escro-

querie qui a causé précédemment un préjudice notable au 

commerce, et que l'on croyait tout-à-fait oublié depuis 

longtemps ; c'est l'escroquerie à la commission, qui vient 

d'être remise en pratique avec un succès complet. Cette 

escroquerie ou plutôt ce vol,qui doit son origine àj'excès 

de-confiance des commerçants qui en sont les dupes, se 

pratique d'nne manière à peu près uniforme, que nous de-

vons rappeler sommairement, pour mettre les intéressés 

en garde contre ces manœuvres. Mn individu se présente 

chez un commerçant au nom d'un autre commerçant en 

relation d'affaires avec le premier, ou dont le nom est ho-

norablement Connu sur la place, et se fait remettre à con-

dition, ou autrement, une certaine quantité de marchan-

dises souvent d'un prix élevé, en prétextant que cette 

marchandise fait défaut en ce moment dans le magasin de 

la personne qui l'envoie, et qu'un chaland en attend la li-

vraison. Comme ce prétexte n'a rien d'invraisemblable, 

on s'empresse de saisir l'occasion d'être agréable à un 

confrère, dont on pourra avoir besoin, un autre jour de 

réclamer le même service ; on remet aussitôt la marchan-

dise au commissionnaire, qui s'éloigne ; et lorsqu'on ren-

contre la personne au nom de laquelle elle a été deman-

dée, on apprend qu'on a été dupé par un escroc. Voilà en 

résumé, sauf quelques variantes sans importance, de 

quelle manière se conmet habituellement cette escroquerie. 

L'individu qui vient de la remettre en pratique est un 

jeune homme de vingt-trois à vingt-quatre ans, de taille 

moyenne, ayant les cheveux bruns, la figure maigre et 

pâle, l'air souffrant, se disant atteint de surdité; il est 

très-convenablement vêtu et s'exprime avec facilité. Ce 

n'est,à ce qu'irparaît,que depuis les premiers jours de ce 

mois qu'il se livre à cette coupable industrie, et c'est prin-

cipalement le négoge et le haut commerce qu'il exploite, 

notamment le commerce de dentelles; il y a quelques 

jours, il est encore parvenu à se faire remettre, à l'aide 

des manœuvres indiquées, cinq ou six coupons de den-

telles d'un haut prix, dans les magasins de M. B..., né-

gociant, rue des Jeûneurs, en s'y présentant faussement 

de la part de M. B... T..., rue du Sentier. 

oun« <&m Perl* du 13 Janvier 1MSO 

68 95. 

68 90.— Hausse « 15 o. 

96 95.— Hausse « 15 i 
96 50. — Sans chang. 

a O » f ^u comPtaat,D«,c, 68 95.— Hausse « 30 e 
| Fin courant, — 

-
 a

 « l Au oomptant, D"e. 96 95.— Hausse « 15 c. 
I Fin courant, — 

iU OOIFTAV1. 

3 0(0 68 95 
4 0[

0
 86 -

4 1r2 0i0del82S.. 
11(2 OiO de 1852.. 96 95 

FONDS DE LA VILLE, ETC. 

Oblig.de la Ville(Em-

prunt 50 millions. 1105 — 
Emp. 60 millions... 480 — 

Aet, de la Banque,, 2820 — 
Crédit foncier 720 — 
Crédit mobilier 771 25 
Compt. d'escompte. — — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Piémont, o 0[0 1857 84 75 
— Oblig. 3 0(01863 
Esp. 3 0[0Detteext. 4!3

Z
4 

— dito, Dette int. 43 — 
— dito, pet.Coup. itiji 
—Nouv. 3 0|0Dift. 33 — 

Rome, 5 0
t
0 8H

2
2 

Mapl. (C. Rotsch.).. _ ■—_— 

A TERME. 

Oblig. delà Seine,.. 52! 
Caisse hypothécaire. — 
Quatre canaux ..... — 
Canal de Bourgogne, — 

VALEURS DIVERSES. 

Caisse Mirés , 
Comptoir Bonnard.. 
Immeubles Rivoli... 
Gaz, C8 Parisienne... 
Omnibus de Paris... 
Oimp.deVoit.depl.. 
Omnibusde Londres. 
Ports de Marseille... 

3 0(0 
4 Ii2 0]018B2 . 

1" 

Cours, 
Plus 
haut. 

68 65j 68 95 

Plus 
bas. 

272 50 
45 — 

870 — 

42 50 

D" 
Cours. 

68 65 68 90 

OHIHIHI SX FIS OOTSt AD VAR^UX». 

Paris à Orléans.... 1392 50 
Nord (ancien) 921 25 

— (nouveau)..... 845 — 
Est (ancien) 643 75 
ParisàLyonetMédit. 922 60 

— (nouveau). 
Midi 512 50 
Ouest 570 — 
Gr. cent, de France. ~~ — 

Lyon èt Genève 517 50 
Dauphiné 
Ardennesetl'Oiie... 

— (nouveau).. 
GraissessacàBéziers. 
Bessèges à Alais.... 
Société autriohienne. 
Viotor-Emmanuel... 
Chemins de fer russes 

475 T-

482 50 

538 75 
405 — 

Le curaçao français hygiénique de J.-P. Laroze, rue 

Neuve-des-Pelits-Champs, 26, agissait directement sur 

les organes digestifs, est conseillé par les médecins pour 

prévenir tout dérangement d'entrailles pendant le froid et 
l'humidité. 

— BALS MASQUÉS DE L'OPÉRA. — Demain samedi, 14 jan-
vier 1860, 4e bal masqué paré et travesti ; Strauss, conduira 
l'orchestre. (Nota) Les cavaliers ne seront admis qu'en tenue 
de bal, les dam: s costumées ou en dominos. 

— Au théâtre impérial Italien, aujourd'hui samedi, la Son-
nambula, opéra en trois actes, musique de Bellini, chanté par 
M"" Mario Battu, Cambardi, MM. Gardoni et Angelini. 

— Samedi, au Théâtre-Français, ii" représentation du Duc 
Job, comédie en 4 actes, de M. Léon Laya, jouée par MM. 

Prévost, Got, Monrose, Talbot, Worms, Barrié ; Mmes Nathalie 
et Emilie Dubois. 

— ODÉON. — L'affluence du public ne doit pas se ralentir 
de l'hiver avec l'Usurier de village et le Tes&ment de César 
Girodot. 

— La Revue du théâtre des Variétés ne cesse d'attirer la 
foule. C'est toujours le grand succès du moment. 

— SALLE VALENTINO. — Aujourd'hui samedi, 4e bal de nuit 
masqué, paré et travesti. Marx dirigera l'orchestre. Les portes 
seront ouvertes à onze heures. 

— Concert-promenade au Casino, les mardis, jeudis et sa-
medis, avec un orchestre de cinquante musiciens d'élite, diri-
gé par Arban. — Entrée : 1 fr. 

SPECTACLES DU 14 JANVIER 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Le Duc Job. 

OpÉRA-CowQtiE. — Le Par;!on de Ploërmel. 
ODÉON. — Le Testament, l'Usurier de village, 
ITALIENS. — La Sonnambula. 
THÉÂTRE LYRIQUE. — La Reine Topaze. 
VAUDEVILLE. — La Pénélope normande. 
VARIÉTÉS. — Sans Queue ni Tête. 
GTMNAJE. — Un Père Prodigue. 

PALAIS-ROYAL. — L'Omelette du Niagara, Jeune de cœur. 
PORTE-SAINT-MARTIB. — La Tireuse de cartes. 
AMBISU. — Le Marchand de coco. 

GAITÉ. — Le Savetier de la rue Quincampoix. 

CI»OUÏ IMPÉRIAL. — Relâche. —(Changement de direction). — 
Prochainement réouverture. 

FOLIES. — Viv' la joie et les pommes de terre. 
THÉATRE-DÉJAZET. — Gare là-d'ssous. 
BOUFFES-PARISIENS. — Geneviève de Brabant. 
DÉLASSEMENTS. — La Toile ou mes quat'sous. 
LUXEMBOURG. — La Foire aux bêtises, les Filles en loterie. 
BEAUMARCHAIS. — Polder, ou le Bourreau d'Amsterdam. 
CIRQUE NAPOLÉON. — Exercices équestre* à 8 h. du soir. 
ROBERT HOUDIN. — A 7 heures 1(2, Soirées fantastiques. Ex-

périences nouvelles de M. Hamilton. 

SÉRAPHIN (12, boulev. Montmartre). — Tous les soirs à 8 h. 

SALLE VALENTINO. — Soirées dansantes et musicales les mar-
dis, jeudis, samedis et dimanches. 

CASINO (rue Cadet). — Bal ou Concert tous les soirs. Concert 
jour tous les dimanches. 

Ventes immobilières. 

AOBIENCK MS CRIÉES. 
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 occupée par M. u du surplus, environ 225 fr. 
Sa-

2° D'nne MAISON sise à Vincennes, rue de 
Fontenay, 40. Revenu brut, environ 610 fr. 

3° D'une MAISON sise à Vincennes, rue de 
l'Hôtel-de-Ville, 10. Revenu brut: environ 2,443 f. 

4» D'une PIÈCE »E TERRE sise lieu dit 
le Droublet, Commune de Montreuil-sous-Bois, de 
la contenance de 3 ares 54 centiares. 
iTiflOrti Mises à prix. 

Premier lot : 15,000 fr. 
Deuxième lot : 8,000 fr. 
Troisième lot : 25,000 fr. 
Quatrième lot : 300 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1° A Me CARTIER, avoué à Paris, rue de 

Rivoli, 81, dépositaire d'une copie du cahier d'en-
chères ; 2° à M" Dubois et Benoist, avoués à Paris; 
3° à M's Lenoble et Raboisson, notaires à Vin-
cennes. (228) 

MAISON A CLICI1Y LA GARENNE 
Etude de M-' LESAQE, avoué à Paris, 

rue Drouot, 14. 
Vente, au Palais-de-Justice, à Paris, le 26 jan-

vier 1860, f 
D'une MAISOST à Clichy-la-Garenne, rue de 

l'Abreuvoir, t. Mise à prix : 1,000 fr. 
S'adresser à M I.USAGE. (232)' 

MAISON 
rue Grégoire-de-

Tours, 22, A PARIS 
Etude de M« L.ESCOT, avoué à Paris, rue de la 

Sourdière, 19. 
Vente au Pulais-de-Justice à Paris, le samedi 28 

janvier 1860, à deux heures de relevée, 
MAISON site à Paris, rue Grégoire-de-Tours, 

22. -— Mise à prix, 20,000 fr. 
S'adresser pour les renseignements : 
1° A M' I.ESCOT, avoué poursuivant; 2° à 

M. Beaufour, syndic à Paris, rue deMomholou, 26. 
.(158)* 

TEHIUIN A LA CHAPELLE 
Etude de M* Ernest MOREAU, avoué, de-

meurant à Pans, piace. Royale, 21. 
Vente le sameHi 28 janvier 1860, en l'audience 

d&f criées de la Seine, deux heures de relevce, au 
Palais-de-Justice, en deux lots pouvant être ré u* 
nls«. *^ '"'y*!'*" '""'Vt, , h ffiitayy}! i» 

D'un grand TERRAIN d'une superficie de 
433 mètres 86 ceniimètres environ, sis à La Cha-
pelle-Saint-Deuis, rue Doudeauville, 8." 

Mises à prix : 
Premier lot: 12,000 fr. 
Deuxième lot : 13,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
A M» Ernest MOREAU, avoué poursui-

vant, dépositaire d'une copie de l'enchère, demeu-
rant à Paris, place Royale, 21 ; à M" Potiier et 
Lamy, avoués colicitants; à M" Jules Giraud, avo-
cat, boulevard des FtlIes-du-Calvaire, 2; au greffe, 
et sur les lieux. .(153) 

PIÈCES DE TERRE 
Etude de M8 PAUL, avoué à Paris, rue de Choi-

seul, 6. 
Vente au Palais-de-Justice à Paris, le 19 janvier 

1860, deux heures de relevée, 
De deux PIÈCES IIE TERRE à Passy. 

Mises à prix : 24,500 et 13,535 fr 
Et de deux PIÈCES DE TERRE à Au teuil. 

Mises à prix : 585 et 5,892 fr. 
S'adresser à M15 PAUL, Baulant, Archam-

baull-Guyot, de Benazé, Picard et Marchand , 
avoués à Paris. .(235) 

MAISON A PARIS 
Etude de M" POUPINEU, avoué à Paris, rue 

Croix des Petits- Champs, 35. 
Vente sur saisie immobilière, en l'audience des 

saisies immobilières du Tribunal sivil de la Seine, 
au Palais-de-Justice à Paiis, le jeudi 2 février 

iwo, , ! u . , _ . , 
D'une MAISON avec jardin, sise a Pans (an-

ciennement aux Ternes, commune do Neuilly), 
rue Saint-Charles, plus communément appelée rue 
du Midi, 11. — Mise à prix, 5,U0O fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1» Audit M'POCPINEI", avoué poursuivant; 

2» à Mc Quatremère, avoué a Paris, rue du 
Juillet. 3 ; 3° a M« Boinod, avoué à Pans rue Me 

nars, 14. 

LA SPHÈRE 
MM. les actionnaires delà compagnie d assu-

rances maritimr-s la"Spîière sont prévenus q.i. 

l'assemblée générale semestrielle prescrite par 

l'article 35 des stat us, aura heu dan. Wu**«« 
de la compagnie, place de la Bourse 8, le mardi 
31 janvier 1860, à d,ux heures précises. 

(2652) Le directeur, PAÏMALLE.) 

COMPAGNIE GÉNÉRALE 

D'AFFICHAGE ET D'ANNONCES 
Les dépôts des titres n'ayant pas atteint le chif-

fre prescrit par l'article 40 des statuts sociaux, 
l'asse.nblée générale semestrielle indiquée pour le 
lundi 16 janvier 1860 est ajournée, conformément 
audit article, au lundi 23 du même mois, à huit 
heures précises du soir, au siège social, rue Page-
vin, 8. — Les^nouveaux dépôts (de quatre actions 
au moins) seront reçus jusqu'au 18 janvier à midi. 

Cette réunion sera valable quel que soit le nom-
bre des membres présents. (2653) 

~ COMPAGNIE OTTOMANE DE LA "~ 

ROUTE DE BEYROUTH A DAMAS 
MM. les actionnaires de la compagnie ottomane 

de la Honte de Hey routn A Ramas sont 
informés que le conseil d'administration a décidé 
qu'il serait appelé sur les actions de la compagnie 
un deuxième versement de 100 fr. par action. 

Ce versement devra être effectué du 20 février 
au Ie* mars, 

A Paris, à la caisse de MM. G. Couturier et Ce, 

banquiers, oité d'Antin, 7. 

A Beyrouth, au siéga de la société. 

Les actionnaires qui n'auront pas versé dans les 
délais ci-dessus indiqués seront, aux termes de 
l'article 11 des statuts, passibles de l'intérêt de 
retard, calculé à raison de 6 pour 100 l'an, sur le 
montant du versement, à partir du 20 février. 

 (2651) 

ANCIENNE SOCIÉTÉ BORDELAISE ET BOURGUIGNONNE, 

présentement PALAIS BONNE-NOUVÉLLE, 

boulevard Bonne-Nouvelle, 20. 

VINS ROUGE ET BLANC to î It 
Pour les vins supérieurs, d'entremets, de dessert, 
liqueurs,eaux-de-vie, etc., voir les tarifs. 

(3219)* 

MARIAGES 
rue Vivienne, 

38 bis. 
M. PROTIN est 
le seul négocia-

teur sérieux qui soit apparu au public jusqu'alors. 
Dots, 25, 50, 100, 200, 500,000 fr. Se présenter 
tous les jours, de 1 à 5 heures. (ï" année.) 

(2626/ 

SOCIETE MEOICp-CHIKItQUE 
PARIS |

 SeinCi 81
.
 rue

 Sf.fltfftore", 151 

POMMADE et LOTION REBZELU'S contre 

MAISON D£ PAR.X-UMEKIE FONDÉE SOUS IE 

PATRONAGE 0E PLUSIEURS CÉLÉBRITÉS MÉDICALES 
e St-Martin, 296; boulevard Poissonnière, 4; rue de Luxembourg, 48; rue de / 

rue du Faubourg-St-Denis, 90; j PARIS 

J Chute de» Cheveux (résultat assuré en 8jours). Prii : 2fr. 50; 

LAIT et CREME DE SUÉDE pour rafraîchT le teint et détruire les lâches de rousseur. Prix : 2 francs 50 cent.; 

POUDttE et EAU DESUENETTES pour blanchir et conserver les dénis. Priï : 1 franc, 1 fr. 50 c. et 3 francs; 

VINAIGRE BEB7.ELIUS, cosmétique précieux pour la toilelie et les bains. Prii : 1 fr. 23cent., 2 fr. et 3 francs; 

SAVON DE NÉNUPHAR, recommandé pour la toilette des mains et prévenir les gerçure». Prix: 1 fr. 

DÉPÔTS ■■ Londres, Hay Market, 49; Lyon, pl. des Terreaux, U, et che-: les principaux pharmaciens etpar'umeurs. 

PRODUITS MÉDICO-HYGIÉNIQUES 
Re J.-I». LAROZE, Chimiste, Pharmacien de l'Ecole supérieure île Paris 

EAU LEUCODERiU™ St 
apéritive pour maintenir la fraîcheur de la 
peau dontelle active les fonctions. Elle est con-
seillée, par les médecins contre les affections 
éruptives, dont elle est le sédatif reconnu, 
ainsi que des taches qui suivent et précèdent 
les couches. Le flac, 3 fr. ; les 6 flac 15 fr. .. 

C0LD CREAI SUPÉRIEUR 

SAVON LÉMTIFMÉIMCIML 
approprie a l'exigence de la toilette, sans arô-
me, A L AMANDE AMÈRB ET AU BOUQUET HYGIÉ-

NIQUE. L'alcali y est complètement saturé, de 
tel e sorte que, soit pour la barbe, soit pour la 
toilette journalière, il n'irrite jamais la peau. 
Le pain, t fr. 50; les e pains, 8 fr. 

pour adoucir la peau, en ouvrir les pores, 
conserver au teint sa fraîcheur. Le pot , , "-■'A " » rWxii, ™,,!>,!rver au teint sa fraîcheur. Le pot 

1 fr. 50; les 6, 8 ^.-DÉTAIL : Pharn. LAROZE, 26, rue Nve-des-Petits-Champs: Gaos: expé-

gîtions rue de la Fontaine-Molière, 395», Pans; dans toutes les villes de France et àe l'étranger. 
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Suivant jugement rendu le i mars 1859 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

I ,
E

,
m

i!
e

"
Loui9

 DAVID, vingt-six ans, négociant, 
ne à Bordeaux (Gironde), demeurant rue Ro-
chechouart, 78, 

Commerçant failli prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des ar-
ticles 585, 58fi du Code de commerce, et 402 
du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
C88) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 4 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Stanislas ROUSSEAU, vingt-sept ans, Ta-
blettier, né à Neuilly (Seine), demeurant rue 
de Meaux, 18, à Belleville, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pa3 conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A élé condamné à un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 585, 
586duCoàe de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(189) NOEL. 

Suivant Jugement rendu le 9 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnef de la Seine, 
millième chambre, 

François NI BELLE, trente-huit ans, cor-
royeur, né à Viltemauden (Loiret), demeurant 
rue du Four-Saint-Germain, 2, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprison-
nement et aux dépens, par application des arti-
cles585, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(190) NOËL. 

Suivant jugement, rendu le 11 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
septième chambre, 

Louis-François ANDR1EU, soixante ans, tail-
leur, né à Paris, y demeurant rue du Hasard-
Kichelieu,3, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprison-
nement et aux dépens, par application des ar 
ticles 585, 580 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(191) NOËL. 

simple pour ne pas s'être conformé aux prescrip-
tions du commerce, 

A été condamné a quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
('94) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 24 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Sein?, 
huitième chambre, 

Martin-Jean POLAUT, cinquante-huit ans, 
fabricant de brosses, né en Hollande, demeu-
rant rue du llout-de-la-Ville, 24, à Montreuil, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A élé condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(195), NOËL. 

Suivant jugement rendu le 25 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Claude DEFRANCE, trente ans, marbrier, 
demeurant avenue du Cimetière, 3 , à Mont-
martre, 

Commerçant failli,"prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à six jours d'emprison-
nement et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(196) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 29 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
sixième chambre, 

Alexandre JAILLIE l, 48 ans, ex-limonadier, 
né à Saint-Agnin (Isère), demeurant rue Ber-
gère, 11, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à deux mois d'emprisonné 

Suivant jugement 'rendu le 13 avril 1859, 
par leTribunal correct ionael de la Seine, huitième 
chambre, 

COSSUS, négociant, demeurant à La Villette, 
rue de La Chapelle, 24, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un an d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 685, 
586 du Code decommerceet402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
 (201) NOËL 

Suivant jugement rendu le 14 avril 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

François-Léon GRAND, trente-trois ans, mar-
chand de vins, né à Lcguilhac (Dordogne), de-
meurant rue de la Ferme-des-Mathurins, 49, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

À élé condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585 et 586 du Cote de commerce et 402 du 
Code'pénal. 

Pour extrait conforme, 
(202) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 26 avril 1859, 

par leTribunal correctionnel de la Seine, sep-
tième chambre, 

BOUCHER, trente-trois à trente-lniit ans, 
tailleur, rue de l'Eglise, 4, à Montreuil, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à trois mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du 
Code péna'. 

Pour extrait conforme, 
(203) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 27 avril 1859, 
par le Tribunal correctionnel de lu Seine, 
huitième chambre, 

Philippe - Adolphe^- Prosper-Alexandre DU-
RAND, quarante-cinq ans, négociant en vins, 
lue d'Orléans, 14, à Batignollcs, 

Commerçant failli, prévenu de banque-

mêtit êt»mS^^~^"^^MMiSi 'articles f r°ute simple, pour ne s'être pas conformé aux 

Suivant jugement rendu le 16 mars 1859, 

par leTribunal correctionnel de la Scine,huiliè-
me chambre, 

 MEYER, ancien boucher, ayant demeu-
ré rue des Dames, 28, à Batignolles (Seine), 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à six mois d'emprisonnement 
at aux dépens, par application des articles 585, 
586 dudit Code de commerce et 402 du Code 
pénal. , 

Pour extrait conforme, 
(192) NOEL. 

585, 586 du Code de commerce, et 402 du Gode 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(197) NOËL. 

Suivant jugement rendu fe 30 mars 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Laurent ANTONI, trente-six ans, boulanger, 
né à Knersheim (Bas-Rhin), demeurant chemin 
de Reuilly, 88, à Bercy, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(198) NOËL. 

1 prescriptions du Code de commerce 
A élé condamné à vingt jours d'emprisonne-

mentet aux dépens, par application des articles 
585, 686 du Code de commerce,et 402 du Coda 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(204) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 19 mars 1859, 

par le |Tribunal correctionnel de la Seine, 
sixième chambre. 

Jean-Guillaume MIDON, trente-trois ans, 
marchand d'habits, né à Paris, demeurant ave-
nue de Clicby, 53, a Batignolles, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne pas s'être conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonné 
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce et 402 

du Code pénal. 
Pour extrait conforme, 
(193) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 23 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

Joseph-Risny MIGNOT, trente-cinq ans, mar 
chand de nouveautés, né à Loivre (Marne), de 
meurant rue Rossini, 4, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

Suivant jugement rendu le 31 mars 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sixiè-
me chambre, 

Louis-Marie DETENRE, quarante-trois ans, 
fabricant de vernis, né à Paris, y demeurant, 
rue de Ménilmontant, 125 bis, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A élé condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce et 402 du Code 
pénal. 
si. Pour extrait conforme, 

(199) NOËL. 

Suivant jugemer.t rendu le 30 avril 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Henri TISON, trente-sept ans, fabricant de 
carreaux en terre, né à Valenciennes (Nord), 
demeurant rue du Dépotoir, 16, à la Villette, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code, de commerce, et 401 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(205) NOËL. 

Suivant jugement rendu le S mai 186?. 
par leTribunal correctionnel de la Seine, huilie-

"LOUÏS™ Pierre CHAUDRON , quarante-cinq 
ans, sans état, demeurant rue des Marais-Saint-

Marlin, 6, ' 
Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conformé anx pres-

criptions du Code de commerce, 
A été condamné à huit jours d'emprison-

nement el aux dépens, par application des arti-

cles 585, 586 du Code de commerce, et 402 du 

Code pénal. 
Pour extrait conforme, 

1208) NOM" 

Suivant jugement rendu le 5 mars 1869, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 

sixième chambre, 
Ségaud-Jean BOUCHAUD, cinquante-huit 

ans, charpentier, sans domicile fixe, 
Commerçant failli, prévenu de banqueroute 

simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à huit jours d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 

585, 586 du Code de commerce et 402 du Code 

pénal. 
Pour extrait conforme, 

(209) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 5 mai 1869, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huitième chambre, 

André-Ernest BAZABD , trente-deux ans, 
sculpteur, rue du Cherche-Midi 58, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne 6'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à huit jours d'emprisonne-
meut et aux dépens, par application des arti-
cles 685 et 586 du Code de. commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme. 

(210) NOËL. 

Suivant jugement rendu le U mai 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-
tième chambre, 

Demoiselle Eugénie-Agnès-Aimée L1ENARD, 
trente-deux ans, marchande de dentelles, rue 
des Petits-Ecuries, 18, 

Commerçante faillie, prévenue de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformée aux pres-
criptions du Code de commerce, 
I k été condamnée à deux mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 685, 5S6 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(211) NOËL. 

ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(214) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 17 mai 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
sixième chambre. 

Edouard GU1BEGA, commissionnaire en 
marchandises, sans domicile connu, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un an d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des articles 685, 

586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(215) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 17 mai 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Louis-Élie-Parfait-Gabriel LEN01R, trente-
deux ans, passementier, rue du Faubsmrg-
Saint-Martin, 142, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
cripfions dn Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(216) NOËL. 

Suivant jugement rendu, le 17 mai 1859, 
parle Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Henri-Victor LEN01R, trente ans, passemen-
tier, rue du Faubourg-Saint-Martin, 142, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à quinze jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code «le commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(217) NOËL. 
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Suivant jugement rendu le 3 mai 1869, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-
tième chambre, 

Pierre PAQU1N, trente-quatre ans, épicier, 
demeurant rue de Paris,4, a Bellevillf, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pus conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce, et'402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(200) NOËL. 

Suivant'jugement rendu le 13 avril 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui 
tième chambre, 

Antoine FILLET, quarante-quatre ans, bou-
langer, demeurantruedu Faubourg-Saint-Mar-
tin, 182, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonnement 
et aux dépens, par application des article! 585, 
586 du Code de commerce et 402 du Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
1(200) , NOËL. 

Suivant jugement rendu le 3 mai 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine| sep-
tième chambre, , 

Joseph-Léandre DUFRESNE, ancien four-
reur, rue du Helder, 12, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à six mois d'emprisonne-

Suivant jugement rendu le 7 mai 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
septième chambre, » 

Gustave-Emile-Bernard COLASSON, qua-
rante-deux ans, négociant, demeurant rue des 
Petits-Hôtel», 28, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585 et 586 du Code de commerce et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 

(212) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 7 mai 1859, 
par le Tribunal correctionnel de la Seine, sep-
tième chambre, 

Ernest HtîlN, vingt-neuf ans, négociant, de-
meurant à Tontesvilles (Oise), 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à six jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des articles 
585, 586 du Code de commerce, et 402 du Code 
pénal. 

Pour extrait conforme, 

(213) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 19 mai 1859, par 
le Tribunal correctionnel de la Seine, septième 
chambre. 

Dame Adèle-Desirce-Crespin GU1CHARD, 
quarante-six ans, marchande à la toilette, de-
meurant Grande-Rue, 21, à Belleville, 

Commerçante faillie, prévenue de banque-
roule simple, pour ne s'être pas conformée aux 
prescriptions du Code de commerce, 

A élé condamnée à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 686, 586 du Code de commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(218) NOEL. 

Suivant jugement rendu le 12 mai 1859 

par le Tribunal correctionnel delà Seine, hui-
tième chambre, 

Philibert-Lucien G1LLET, trente-cinq ans, 
plâtrier, demeurant rue Marcadet, à Montmar-

ment et aux dépens, par application des articles ' tre, 
585, 586 du Code de commerce, el 402 du Code 
pénal. 

Pour ex Irai; conforme, 
(207) NOËL. 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné a un mois d'empiisonne-

Suivant jugement rendu le 19 mai 1859, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, hui-
tième chambre, 

Jean-Baptiste BIABAUD, quarante-huit ans, 
marchand de vins, demeurant rue de Charen-
ton, 101, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A élé condamné à huit jours d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme. 
(219) NOËL. 

Suivant jugement rendu le 20 mai 1859 

par le Tribunal correctionnel delà Seine, sixiè-
me chambre, 

Emile-Martin WARGNY, trente-un ans, mar-
chand de draps, demeurant boulevard Sébas-
topol, 19, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute 
simple, pour ne s'être pas conformé aux pres-
criptions du Code de commerce, 

A été condamné à un mois d'emprisonne-
ment et aux dépens, par application des arti-
cles 585, 586 du Code de commerce, et 402 du 
Code pénal. 

Pour extrait conforme, 
(220) NOEL. 

crip'lioris du Code de c6mmerra°
rnié
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A été condamne à quatre moisd'ernDrivmn. 

ns, par application des S 
685, 586 du Code de commerce et 402 du (' j 
pénal. 

Pour extrait conforme, 
(224) 

NOËL. 

De 
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Suivant jugement rendu le 10 juin lj'o 
par le Tribunal correctionnel de la Srtn,1 

huilième chambre, ' 

Théodore SIAHEU, trente-neuf ans, manu à W 

facturier, route de Choisy, 29 bis, à lvry -„
r 

Commerçant failli, prévenu de banqueroute Lira 
simple pour ne s être pas conformé aux près- 11< 

criptions du Code de commerce, 

A été condamné à huit jours d'emprisonné- I"8"-
ment et aux dépens, par application des arlitlei 
585, 586 du Code de commerce et 402 du Code ^eux 

pénal, termii 
Pour extrait conforme, 

(225) NOËL. 

Ou 
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été ve 
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tères 

Suivant jugement rendu le II juin 18iS, 
par le Tribunal correctionnel de la Seins) 
huitième chambre, 

François CHARLUT, cinquante ans, ex-coni. 
merçant, rue Princesse, 1, 

Commerçant failli, prévenu de banqueroul» re' 
simple pour ne s'être pat conformé aux prei- manu 
criptions du Code de commenv, ce poi 

A été condamné à un mois d'emprisonné- ggcegi 
ment et aux dépens, par application des articles

 tre
lj 

585, 586 du Code de commerce et 402 du Cod« „„„ 
pénal. , 

Pour extrait conforme, 8
ale

i 

(226) NOEL. $2 

Suivant jugement rendu le 24 mai 1859, par 
le Tribunal correctionnel de la Seine, sixième 
chambre, 

Charles-Victor TULEU DE MAULÉON 

un i 

Suivant jugement rendu le 11 juin 185S, 

par le Tribunal correctionnel de la Seine, 
huilième chambre, 

François-Eugène BOURGET, cinquante-trois unes 
ans, ancien directeur du lavoir Napoléon, bon- jour ! 
levard Beaumarchais, 86, J

e 
Commerçant failli, prévenu de banqueroute

 ffl
jj

e 
simple pour ne s'être pas conformé aux pm- ^ 
criptions du Code de commerce,

 t|)
|.

pi 
A été condamné à six jours d'emprisonne-

ment et aux dépens, par application des article» 
585, 586 du Code de commerce et 402 du Me 
pénal, 

Pour extrait conforme, 
(227) NOËL. 
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Ventes mobilières. 

VENTES PAR AUTORITE DE JUSTICE. 

Le U janvier. 

En l'hfllel des Gommissaires-Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 

Consistant en : 

(1044) Comptoir de marchand de 

vins, brocs, mesures, etc. 

(1045) Bureau, caisse, un . grand 

comptoir en chêne, etc. 

(1046) Tables, chaises, guéridon, 

pendule, gravures, etc. 

Rue de Provence, 56. 

(iMi) Tables à volets, casiers à gla-

ces, chaises, pendules, etc. 

le 15 janvier. 

A lvry, 

rue des Champs-Blancs, 8. 

(1018) Batterie et ustensiles de cui-

sine et déménage, etc. 

A Clichy, 

sur la place du marché. 

.((049) Comptoir, tables de marbre, 

glaces, billard, stc. 

A Saint-Ouen. 

sur la place publique, 

r 1050) Tables, buffet, chaises, tom-

bereau, cheval, etc. 

A Romainville, 

sur la place publique. 

(1011) Tables, bureaux, buffet, di-

vans, oreillers, etc. 

La publication légale des actes da 

société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent soixante, dans trois 
des quatre journaux suivants: 
Moniteur universel, la Gazette dei 

Tribunaux, le Droil et le Journal gi-

hirùd'jtifichet dit Petitti Jtfrhei. 

SOCIÉTÉS. 

H'un acte passé devant M« Ragot 

soussigné, el, M. MoreWArleux, son 

collègue, tous deux notaires à Pa-

ris, le dix janvier mil huit cent, soi-

xante, portant cette mention : hnre-

ffistfij à Paris, huitième bureau, le 

onze janvier mil huit cent soixante, 

folio 50 verso, case. 6, reçu deux 

francs décime vingt centimes, signé 

Maillet, arrêté entre : 1° M. Achille-

Louis FRANÇOIS, fabricant de can 

nés demeurant â Paris, place 

Royale, ii; *• M. François-fiustave 

RÉOUÉDAT , propriélaire , ancien 

fabricant de cannes, demeurant à 

Paris rue de l'Echiquier, 16; 3° et 

M iules-Joseph GREMION, avoeat, 

demeurant aussi à Paris, ru ; d AI-

!ier 11. il appert ce qui suit suit: 

MM François, Réquédat et firé-

râion, après avoir rappelé^ooe ̂  

vanl acle reçu par lesdits M- Ra^ 

ont et Morel-d'Arleux, notaires, le 

cinq août mil huit cent cinquante-

né 1 , enregistré, Ils avaient formé 

enlrèeux, sous la raison commer-

ciale ■ FRANÇOIS et C, et pour une 

durée de quatre, années et trois mois 
à parlir du premier janvyr md bu.1. 

cent soixante, une société dont M 

François devait êlre seul gérant res-

ponsable, et en commandite seule-

ment à 1 égard de MM. Réquédat et 

Grémion, pour l'exploitation d'un 

fonds de commerce de fabricant et 

de marchand de fouels, cannes, cra-

vaches, objeti d'art et bijouterie, 

ladite société devant avoir son siège 

fixé à Paris, rue Saint-Denis, 278 ; 

qu'il avait été dit dans cet acte que 

le fonds social ne serait fixé qu'a-

près la clôture de l'inventaire de 

l'ancienne société qui avait été 

constituée précédemment entre les 

mêmes parties, en nom collectif à 

l'égard de MM. François et, Réqué-

dat, et en commandile seulement à 

l'égard de M. Grémion, laquelle a 

été dissoute par ledit acte Uu cinq 

août mil huit cent cinquante-neuf; 

que M. François apporterait à la so-

ciété nouvelle la somme qui lui re-

viendrait dans l'ancienne société 

d'après ledit inventaire ; M. Réqué-

dat, la somme qui scrail fixée lui re-

venir dans ladite ancienne société 

d'après le même inventaire, dans 

laquelle somme figurerait pour soi-

xante mille francs le fonds de com-

merce appartenant à mondit sieur 

Réquédat ; que l'apport de M. Fran-

çois et celui de AI. Réquédat seraient 

constatés par acte ensuite de celui 

du cinq août mil huit cent cinquan-

te-neuf susénoncé, avant le dix jan-

vier mil huit cent soixante, et pu-

blié couformémenl à la loi, ont dé-

claré qua l'inventaire commercial 

par suite duquel devait êlre fixée la 

situation de chacun de MM. Fran-

çois et Réquédat dans la société 

dissoute avait eu lieu, et qu'il en 

résultait : 

Que l'apport de M. François dans 

la société nouvelle, constituée par 

l'acte du cinq aoflt mil huit cent 

cinquante-neuf, était et demeurait 

fixé à la somme de qua-

rante-deux mille francs, 

ci 42,000 fr 

Que Ci lui de M. Réqué-

dat se trouvait et demeu-

rait fixé à la somme de 

cenl quarante-trois mille 

francs, en y comprenant 

la valeur du fonds de 

commerce pour soixante 

mille francs, ainsi qu'il 

avait élé convenu, ci 143,000 

Lesquels deux apports 

réunis à celui de M. Gré-

mion qui restait fixé a 

quarante - cinq mille 

francs, ci 45,000 

Portaient le fonds so-

cial à la somme totale de 

deux cent trente mille 

francs, ci 230,000 fr 

Il a été rappelé qu'il avait été sti-

pulé dans l'acte de société du cinq 

août, mil huit cent c.inquante-neut, 

que sur sa mise sociale, M. Réqué-

Ual retirerait, savoir: dix mille 

francs le premier avril mil huit 

cent soixante-un, semblable som-

me le premier avril mil huit cent 

soixante-deux ; quinze mille francs 

le premierlavril mil huit cenl soi-

xante-trois, et pareille somme de 

quinze mille francs le premier avril 

mil huit cent soixante-quatre : 

qu'au fur et à mesure de,ces retraits, 

M.François augmenterait son ap-

port social personnel do sommes 

égales à celles retirées par M. Ré-

quédat, soit en laissant dans la so-

ciété les bénéfices lui revenant jus-

qu'à due concurrence, soit, au be-

soin, avec des fonds pris en dehors 

de la société; que, dans aucun cas, 

M. Réquédat ne pourrail êlre lenu 

a rapporter les sommes par lui re-

tirées en exécution de celte stipu-

lation. Pour l'aire publier ledit act* 

partout où besoin serait, tous pou-

voirs ont été donnés au porteur 

d'un extrait. 

Pour extrait: 

I (3335) (Signé) RAGOT. 

Suivant sii-te sous seings privés, 

fait triple à Rio-Janeiro et à Paris 

les huit, octobre et trente-un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

neuf, enregistré à Paris le neuf jan-

vier mil huit cent soixante, folio 196 

rcclo, case 1, par Brachet, qui a per-

çu cinq francs cinquante centimes, 

jécime compris, il a élé formé en-

tre MM. Jules BlNdCHÉ, négociant, 

demeurant à Paris, rue du Delta, 7; 

Alexandre DEBIONNE, négociant, 

demeurant mêmes rue el numéro ; 

et Adolphe B1NOCHE, aussi négo-

ciant, demeurant à Rio-Janeiro 

'Brésil), rue de Rozario, 86, pour 

quatre années, à partir du premier 

janvier mil huit cent soixante, une 

société de commerce en nom col-

lectif à l'égard di-s trois associés, 

par continuation do celle qui a 

exislé entre le» susnommés sous la 

raison: J. BINOCHE, DEBIONNE 11 

C", et qui a pris Uu le trenle-un dé-

cembre mil huit cent cinquante-

neuf. La société a pour objet l'achat 

et l'envoi do marchandises de 

France et leur vente au Brésil; l'a-

chat et l'envoi de denrées et autres 

articles de production, culture ou 

fabrication brésiliennes; la vcn'e 

en consignation, pour compte de 

tiers, de marchandises dan» l'un 

ou l'autre des cas ci-dessus. Le siège 

de la société est & Paris, rue du 

Delta, 7. La raison cl la signature 

sociales sonl : J. BINOCHE, DEBION-

NE et C'". La signature sociale ap-

partient à chacun des trois associés, 

sous la condition de ne pouvoir 

l'employer que pour les affaires de 

la société Toutefois, lorsqu'il s'agira 

d'opérations importantes, sortant 

du cercle des opérations ordinaires 

de la société, et pouvant.en cas d'in-

succès, compromettre son crédit ou 

sa situation financières, elle ne 

pourront être faites que du commun 

accord des associés. Le capital so-

cial est porté a un million de francs 

versé dès avant ce jour. La société 

présentement constituée est char-

gée, aveu les pouvoirs les plus éten-

dus, de la liquidation définitive des 

sociétés LAMBERT et DALBOUSS1E-

RE, et DALBOUSSIEliE et BINOCHE, 

auxquelles elle a succédé, ain*i que 

de la liquidation de la société J. BI-

NOCHE, DEBIONNE et C'*, qui a ex-

piré le treute-un décembre mil huit 

cent cinquante-neuf. Pour faire pu-

blier l'acte de société, tous pouvoirs 

sonl donnés respectivement à cha-

cun des associés. 

Pour extrait : 

—(3324) J. BlNOCHE. 

Suivantlacte sous signatures pri-

vées, en date à Paris du trente-un 

décembre mil huit cent cinquante-

neuf, enregistré le cinq janvier mil 

huii cent soixante, par le receveur, 

qui a perçu cinq francs cinquante 

centimes, la société en nom collec-

tif, lormée à Paris, le dix-sept dé^ 

cembre rail huit cent cinquante, 

sous U raison sociale : Ed. P1NAUD 

et MEYEB, entre M. Edouard Pinaud, 

négociant en parfument s rue Sain -

Marlin, 238, et Emile MEYER, aussi 

négociant en parfumeries, demeu-

rant au même domieile, dont le siè-

ge était a Paris, rue Sainl-Martin, 

298, et la durée neuf années, qui ont 

expiré le premier janvier mil huit 

cent soixante: A élé prorogée pour 

douze ans, à partir du premier jan-

vier mil huit cent soixante. La si-

gnature sociale continuera, comme 

par le passé, d'apparlenir ii chaque 

associé. 

— (3326) BATTAREL, 

mandataire, rue de Bondy, 7. 

D'un acte sous seing privé, fait 

double, entre les sieurs Em. MATA-

GMN\ d'une part; et Charles STOLZ, 

d'aulre part; tous deux domiciliés à 

Paris, en date du trente-un décem-

bre mil huil cent cinquante-neuf, 

enregistré le six janvier mil huil 

cent soixante, et déposé au greffe 

du Tribunal de commerce le onze 

janvier, il appert que la société qui 

existait entre eux, sous la raison 

commerciale de : E. MATAGRIN, 

STOLjZ et O', expirant le trenle-un 

décembre mil huit cent cinquaule-

neuf, ils sont convenus delà renou-

veler pour cinq années con»écuti-

ves, qui finiront au trente-un dé-

cembre mil huit cent soixante-qua-

tre ; que les deux associés conti-

nuent à avoir la signature sociale, 

et qu'en cas de mon prématurée de 

l'un des deux associés, sa mise de 

fonds restera dans la maison à ti-

Ire de commandite, jusqu'au terme 
ci-dessus indiqué. 

Paris, le treize janvier mil huit 

cent soixante. 

-(3332) Ch. STOL7,, E. MATAGRIN. 

D'un acte sous seing privé en 

dale du trente et un décembre 'mil 

huit cent cinquante-neuf à Pari! 

enregistré le sept janvier suivant' 

par le receveur, folio is2, ver«o' 

case 4, qui a perçu cinq francs cin-

quante centimes, il appert que I»M 

Çharles-Gustave AIOR1N, demeurant 

à Paru, rue Saint-Paul, 43, passage 

Samt-Louis, 6, 2° M. Louis-ïrancis 

NOCHÉ, demeurant à Pa is, rue 

Saint-Victor, 75, ont formé une so-

ciété en nom collectif à leur égard 

et en commandite à l'égard de tous 

ceux qui ont pris ou prendront un 

intérêt, par la suite, dans la sociéié. 

Cette société a pour but l'exploita-

tion de tous les travaux de bâtiment 

concernant la plomberie et la cou-

verture en lous genres, l'achat et 

la vente des métaux et matériaux 

se rattachant à leur entreprise. La 

duréa dô celte société est fixée à 

quinze années, à partir du premier 

courant. La raison et la signature 

sociales seront : MORIN, NOCHÉ et 

C". Le siège social est passage Ti-

voli, 7, rue Saint-Lazare Le capilal 

social est illimité; il sera formé par 

une mise de fonds de deux mille 

francs au minimum el de dix mille 

francs au maximum, fournis par 

chaque associé. MM. Morin et Noché 

sonl gérants; ils ont lous les deux 

la siguature sociale; ils peuvent 

agir ensemble ou séparément. 

Pour extrait : 

(3316) NOCHÉ. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 

gratuitement au Tribunal commu-

nication de la comptabilité des fail-

lites qui les concernent, les samedis, 

de dix à quatre heures. 

ty«unt«a. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du (2 JANV. 1860 , qui 

déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAGE (Pierre), mercier 

rue Fonlaine-Molière, 33; nomme 

M. Daguin juge-commissaire, et M 

Lefrançois, rue de Grammont, 16, 

syndic provisoire £N« 16735 du gr.)j 

Du sieur RARADON (Jean), limo-

nadier, rue de Sèvres, 48; nomme 

M. Raimbcrl juge-commissaire, el 

M Hécaen, rue de Lancry, 9, syn-

dic, provisoire (N" 16736 du gr.); 

Du sieur THÉBAUT (Jean-Marie-

Euacne), fabr. de peignes, rue ltam-

buteau, 31; nomme M. Daguin juge-

commissaire, et M, Katlarcl, rue de 

Bondy,7, sjndic provisoire (N° 16737 

du gr.), 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal 

de commerce de Paris, salle des as-

scmblces des faillites, MM. les créan-

ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur BERNARD (Joseph), an-

cien limonadier restaurant à Long-

champs, bois de Boulogne, le 18 

janvier, a 10 heures (N- 16719 du 

Enregistré à Paris, le • 

Reçu deux francs vingt centimes. 

Janvier 1860. F» IMPRIMERIE DE 

gr.). 

Pour assister à l'assemblée dans la-

quelle M. le juge-commissaire doit les 

consulter tant sur la composition de 

l'étal des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics-

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-

dossements du failli n'étant pas 

connus, »ont priés de remettre au 

greffe leurs adresses , afin d'être 

convoqués pour les assemblées sub-

séquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur LANGL01S (Louis-Elien-

nc-François), serrurier et rnd quin-

caillier à Nanlerre, rue de Paris, 1*, 

le 18 janvier, à 1 heure (N° 16418 

du gr.); 

Du sieur CURIES, ancien md de 

vins, rue du Caire, 21, le 18 janvier, 

â 2 heures (N° 16608 du gr.); 

Du sieur ABRAHAM fils (François-

Alexandre), anc. boulanger, rue des 

Ecouffes-St-Marlin, 8, le 18 janvier, 

a 1 heure (N° 16549 du gr.); 

De dameLANGLOIS (Zoé-Francoi-

se Martin, veuve Jean Régnier, ac-

tuellement femme I.anglois), liquo-

risle, faubourg du Temple, 137, 

le 18 janvier, i I heure (N> 18417 

du gr.). 

Pour être procédé, sous la prési-

dence de M. le juge-commissaire, aux 

vérification et affirmation de leurs 
créance:. 

NOTA. Il est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-

rification et alllrmalion de leurs 

créances remettent préalablement 

leurs litres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur PASQUIERS (François-

Louis), nourrisseur à Chaiiebourg, 

commune de Colombes (Seine), le 

18 janvier, à 2 heures (N« 16312 du 

gr.); 

Du sieur ROUSSEL (Ferdinand), 

fleuriste, rue Bourbon-Villeneuve, 

37, et à Passy, rue Blanche, n, le 

18 janvier, à 2 heures (N° 16405 du 
gr.). 

Pour entendre le rapport des syn-

dics sur l'état de la faillite et dclîbé 

rer sur lu formation du concordat, ou, 

s'il y a lieu, s'entendre déclarer en 

état d'union, et, dans ce dernier cas, 

être immédiatement consultés tant sui-

tes faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement des 
syndics : 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérifiés et affirmés ou qui se 

seront lait relever de la déchéance 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics et du projet 

de concordat. 

Messieurs les crérneiers de la D
u

» 

NORTH (Fanny), rude de lingeries, 

rue St-Roch, n. 25, sont invités à 

se rendre le 18 janv., à 10 heures 

au Tribunal do commerce, salle des 

assemblées des créanciers, pour en-

tendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite, et délibérer sur 

la formation du concordat, ou, s'il 

y a lieu, s'entendre déclarer en état 

d'union, et dans ce cas, être immé-

diatement consultés tant sur les 

faits de la gestion que sur l'utilité 

du maintien ou du remplacement 

des syndics. 

Il ne sera admis que les créan-

ciers vérillés et affirmés, ou qui se 

seront fait relever de la déchéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 

prendre au greffe communication 

du rapport des syndics (N° 16534 du 

gr.). 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités â produire, dans le dé-

lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 

d'un bordereau sur papier timbré, in-

dicatif des sommes à réclamer, MM. 

les créanciers : 

Du sieur GOUJEOT (Zéphirin-Ar-

mand), fabr. d'ornements sculptés, 

rue Saint-Antoine , 195, entre les 

mains de M. Lefrançois, rue de 

Grammont, 16, syndic de la faillite 

(N° 16671 dugr.); 

De dame PAGES (Virginie-Rose 

Lancel, femme de François-Henri), 

limonadier a Colombes, au bois d« 

Colombes, rue des Bourguignons, 

entre les mains de M. Pluzanski, 

rue Ste-Anne, 22, syndic de la fail-

lite (N« I66»3 du gr.). 

Pour, en conformité de l'article 491, 

du Code de commerce, être procédé à 

la vérification et à l'admission des 

créances, qui commenceront immédia-

tement après l'expiration de ce délai. 

CONCORDAT PAR ABANDON D'ACTIF. 

AFFIRMATIONS AVANT RÉPARTITION. 

Messieurs les créanciers du sieur 

DUGIT-CHESAL (Jean-Raptisle), res-

taurateur, boulevard Bonne-Nouvel-

le, 5, et rue de Cléry, 102, en retard 

de faire vérifier et d'affirmer leurs 

créances, sont invités à se rendre 

le 19 janvier, à I b. précise, au 

Tribunal de commerce de la Seine, 

salle ordinaire des assemblées, pour, 

sous la présidence de M. le juge-

commissaire, procéder à la vérifica-

tion et à l'affirmation de leurs dites 

créances. 

Les créanciers vérifiés et affirmés 

seront seuls appelés aux répartitions 

de l'actif abandonné (N* I6Î08 du 

gr.). 

n
 A. GUYOT, RUE N'EUVE-DES-MATHUKINS, 18. 

Certifié l'insertion sons le 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat BOIS jeune. 

Jugement du Tribunal de com-

merce de la Seine, du 16 sept. 1859, 
lequel homologue le concordat pas-

sé le 30 août 1859, entre le sieur 

BOIS jeune, md passementier, rue 

Neuve des-Petits-Champs, S3, et ses 

créanciers. 

Conditions sommaires. 

Remise au sieur Bois jeune, de 75 

pour 100. 

Les 25 p. 100 non remis, payables : 

8 pour loo Immédiatement après 

Pour légalisaticn de la signature A 
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MM. les créanciers véri, 

més de la souiélé A.-».-»- bp 

et. C'\ dites des Gaioleigèw;1 » c es 
drogènos carbonés i ^ ,
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que répartition de 1 acnl au.
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